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Le groupe TSE souhaite installer une centrale 

solaire photovoltaïque au sol sur la commune 

d’Anneville-Ambourville dans le département de la 

Seine-Maritime. Ce projet est soumis à une 

demande de permis de construire comprenant une 

étude d’impact sur l’environnement. Le Maître 

d’Ouvrage a confié au bureau d’études paysager 

ATER Environnement une mission d’étude en vue 

d’évaluer l’impact paysager du parc 

photovoltaïque projeté. 

 

Cette étude est composée de trois chapitres. Le 

premier correspond à l’état initial des paysages, 

c’est-à-dire, à leurs descriptions et à l’analyse de 

leurs sensibilités. Le second développe la 

justification du projet afin d’exposer les raisons du 

choix du site et du design du projet. Le troisième 

chapitre correspond à l’analyse des impacts et 

mesures lors des différentes phases du projet. 

 
 

 
 

 

© ATER Environnement, 2021 
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▪ Définition et Méthodologie 

 

Figure 1 : Méthodologie de l’expertise paysagère 
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L’état initial d’une étude d’impact permet de caractériser l’environnement ainsi que d’identifier et hiérarchiser les enjeux environnementaux et sensibilités sur les différentes aires d’étude.  
 

 

 

Figure 2 : Les différentes phases de la rédaction d’une étude d’impact 
 
L’enjeu est déterminé par l’état actuel du territoire (« photographie de l’existant ») vis-à-vis des caractéristiques physique, paysagère, patrimoniale, naturelle et humaine. Les enjeux sont définis par rapport à des critères tels que 
la qualité, la quantité, la diversité, etc. Cette définition des enjeux est indépendante de l’idée même d’un projet.  
 
La sensibilité exprime la potentialité de percevoir le futur projet et ainsi, de modifier et/ou de perdre tout ou partie de la valeur d’un élément à enjeu du fait de la réalisation du projet. L’appréciation de la sensibilité est inhérente 
aux mutations des perceptions. 
 
La détermination du niveau d’enjeu et de sensibilité se fait à partir de l’analyse de la perception de la zone d’implantation potentielle (ZIP) et non des panneaux photovoltaïques du futur projet. Les notions d’enjeu et de sensibilité 
sont totalement indépendantes : l’une renvoie aux caractéristiques inhérentes de l’objet d’étude tandis que l’autre qualifie un niveau de mutation théorique générée par le projet. Aussi, les niveaux d’enjeux et des sensibilités 
peuvent être totalement dissociés. 
 
 
 

Définition des aires d’étude 
 
La définition des aires d’étude s’appuie sur le guide relatif à l’étude d’impact des projets photovoltaïques (2011). « L’aire d’étude correspond à la zone géographique dans laquelle le projet est potentiellement visible dans le 
paysage. » 
 
Le guide préconise l’analyse de l’état initial par le biais de deux aires. Le territoire d’étude peut ainsi se décomposer en une zone proche et une zone plus éloignée (rayon de 3 à 5km). Pour le projet photovoltaïque d’Anneville-
Ambourville, les aires d’étude retenues correspondent à un rayon approximatif de 2 km pour le secteur rapproché et 5km pour le secteur éloigné (cf. page suivante).  
 
Ces périmètres sont ensuite adaptés aux logiques paysagères propres au site : relief, hydrologie, bourgs… 
 
 
Lecture des prises de vue 
 
Lorsque l’indicatif « ZIP » affiché sur les illustrations est en pointillé, c’est que la zone d’implantation potentielle n’est pas visible. Il en est de même pour la mention « projet » dans la seconde partie de l’étude paysagère dédiée 
aux impacts. A l’inverse, lorsque l’indicatif « Zip » ou « Projet » est matérialisé par un trait plein, la visibilité est confirmée. 
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1. CONTEXTE PAYSAGER

  

Carte 1 : Localisation des points de vue (© ATER Environnement, 2021)  
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1.1. Le grand paysage 

 

Carte 2 : Unités paysagères (© ATER Environnement, 2021) 
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1.1.1. Unités paysagères et grands ensembles paysagers 

 
La commune d’Anneville-Ambourville se situe dans le département de la Seine-Maritime (76) et appartient à la 
métropole de Rouen. Le périmètre de l’aire d’étude éloignée intègre en grande partie l’unité paysagère des Trois 
boucles aval de Rouen. Dans une plus faible proportion l’aire d’étude éloignée intègre les paysages du Pays de 
Caux avec les Petites vallées affluentes de la Seine. 
 
D’après l’Atlas des Paysages de la région Haute-Normandie : 
 
« La Seine à l’aval de Rouen dessine de grandes boucles serrées, creusées dans la craie, entre le plateau 
cauchois et le Roumois. Avec près de 100 mètres de dénivelé entre les plateaux et la vallée, le contraste est fort 
entre les coteaux abrupts aux pentes raides des rives concaves et les rives convexes aux pentes douces, 
tapissées d’alluvions. […] Loin du fleuve sauvage et capricieux qu’il a pu être durant des millénaires, le fleuve 
est aujourd’hui entièrement domestiqué. […] Les berges de la Seine gardent un aspect très ouvragé avec des 
digues bétonnées sur chaque rive, des rives qui donnent à la Seine des allures de grand canal. Sur les trois 
boucles, les berges naturelles plantées de ripisylves sont rares. […] 

 
 
Sur les terrasses hautes au centre des méandres, les boisements occupent les terres plus caillouteuses et les 
plus pauvres. […] Ce sont des peuplements de feuillus (chênes, hêtres et charmes) et de conifères (pins 
sylvestres, sapins Douglas, pins noirs d’Autriche et pins laricio). 
C’est aussi un paysage fortement humanisé où les habitations s’alignent le long des routes, à distance 
raisonnable du fleuve. […] L’occupation humaine dans la vallée tient particulièrement compte de la topographie, 
du niveau de l’eau et de la qualité des terres cultivées. Duclair est une petite ville qui s’implante sur les bords de 
la Seine à la confluence de l’Austreberthe. Discrète dans le creux du vallon, ses quais ont été récemment 
aménagés. » 
 
La commune d’Anneville-Ambourville sur laquelle est localisée la zone d’implantation potentielle prend place au 
cœur des Trois boucles aval de Rouen, bordées sur leur partie septentrionale par le Pays de Caux. Ces terres 
crayeuses et fertiles sont l’objet d’une mise en valeur se caractérisant par une diversité de cultures : marais et 
arbres en têtard au plus proche de l’eau, culture de fruitiers et maraichage sur les terrasses, grandes cultures 
sur les pentes des terrasses et forêts sur les sols plus caillouteux des hauteurs. 

 

 

Figure 3 : Coupe perspective de la Boucle de Berville à hauteur de Saint-Martin de Boscherville, extrait de l’atlas départemental des paysages de la Haute Normandie 
  

Terrasse 
légèrement 

surélevée en rive 
convexe 

Coteau raide 
en rive 

concave 

La Seine 

Bourrelet alluvial 
avec habitations 

et vergers 

Le marais – 
prairies humides 

bocagères 

Habitations et 
maraîchage en 
deçà de la route 

Route principale 

Pentes 
cultivées 

Terrasse haute et 
coteau boisé 



  
 Etude d'Impact Environnement – Volet paysager 

Projet de parc photovoltaïque d’Anneville-Ambourville (76) Etat initial du paysage - p. 11 
Permis de construire  

 
Figure 4 : Les différents étages agricoles : des parcelles maraichères (gauche du panoramique) aux coteaux boisés des hauteurs (droite du panoramique) (© ATER Environnement, 2021) 

 

 

 
Figure 5 : La rive convexe avec ses terrasses légèrement surélevées, ses prairies enherbées et ses anciennes carrières devenues d’importants plans d’eau (© ATER Environnement, 2021) 

 
 
Dans son rapport de présentation, le PLUi de la métropole Rouen Normandie fait état de cinq entités paysagères 
majeures, organisées autour de la vallée de la vallée de la Seine : la boucle d’Elbeuf, la boucle de Rouen, les 
trois boucles aval de Rouen, les petites vallées affluentes à la Seine et le plateau de Caux 
 
« Les trois boucles de la Seine constituent la cinquième et dernière entité paysagère majeure de Métropole 
Rouen Normandie. A l’instar des deux boucles précédentes, très urbanisées, les trois boucles sont un territoire 
dévolu à l’agriculture de plein champ, à la culture des vergers et aux carrières, au milieu duquel le fleuve s’écoule 
doucement. » 
 
D’après le PLUi de la métropole Rouen-Normandie, les enjeux paysagers des trois boucles de la Seine sont 
nombreux et visent à :  
 

• « Préserver et rendre accessible les trois boucles aval de Rouen, comme concentré de richesses 
paysagères très prisées par les Rouennais et les habitants de l’agglomération ; 

• Encourager la végétation nourricière (pommiers, plantes de plaines…), même à des fins ornementales, 
dans les espaces extérieurs ; 

 
 

• Penser l’intégration paysagère des nouveaux bâtiments agricoles (vergers, implantation d’arbres 
environnants…) ; 

• Poursuivre le développement de l’accessibilité des espaces boisés, comme espaces participant 
indéniablement à la qualité de vie et très utilisés par les habitants, sans perturber leur qualité écologique, 
par des aménagements intégrés au mieux (en encadrant les constructions permises dans ce type 
d’espace) ; 

• Préserver les coupures d’urbanisation et éviter les effets de continuum urbain dans l’implantation des 
nouvelles urbanisations ;  

• Préserver au maximum la richesse de ce paysage dans les développements urbains ;  

• Poursuivre la valorisation des boucles et notamment de la boucle d’Anneville-Ambourville, de la même 
sorte que les boucles de Jumièges et Roumare. » 

 
  

1 

2 
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Aussi, le PLUi de la métropole Rouen Normandie est favorable au projet de construction d’un parc photovoltaïque 
sur le site d’Anneville-Ambourville. En effet, Il précise dans son zonage que la zone d’implantation potentielle 
intègre une zone NRe. Il s’agit d’un zonage correspondant à des espaces naturels restaurés dont la construction, 
l’installation et les éléments nécessaires à la production d’énergies renouvelables sont autorisés.  
 
Par ailleurs, les trois boucles de la Seine font entièrement partie du Parc Naturel Régional des Boucles de la 
Seine Normande, Ainsi, pour le PLUi métropolitain, l’enjeu est d’agir dans la continuité de la démarche du PNR 
et en partenariat avec ce dernier, pour la préservation et la mise en valeur des paysages de la métropole et en 
particulier des boucles de la Seine.  
 
Le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande couvre un territoire riche en diversité. Il englobe 
deux pôles urbains (Rouen et Le Havre) et dispose d’une richesse historique, culturelle et écologique avec la 
présence de la Seine, de son estuaire et des nombreuses zones humides. Dans sa charte, la maitrise de 
l’artificialisation des sols ressort. Mais il apparait également le besoin de développer les énergies renouvelables 
pour limiter la consommation d’énergies fossiles. Il est mentionné que « les filières de production d’énergies 
renouvelables sont peu développées sur le territoire. Les potentialités de développement sont importantes et 
concernent notamment […] l’énergie solaire thermique et photovoltaïque. »  
 
Si le projet s’inscrit sur une zone favorable au développement de projet photovoltaïque (d’après le PLUi de la 
métropole Rouen Normandie), il conviendra de partager le projet avec les acteurs du Parc Naturel Régional des 
Boucles de la Seine Normande, notamment pour garantir son intégration dans le paysage. 
 
Pour information, le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande a été consulté dans le cadre du 
projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville. 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
 
 
Les deux cartes ci-après superposent la zone d’implantation potentielle du projet photovoltaïque d’Anneville-
Ambourville aux objectifs paysagers du PLUi de la métropole Rouen Normandie et du Parc Naturel Régional des 
Boucles de la Seine Normande. 
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Carte 3 : Les objectifs paysagers du PLUi métropolitain à l’échelle du territoire d’étude (Source : PLUi métropole Rouen Normandie ; © ATER Environnement, 2021) 
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Carte 4 : Les objectifs du PNR des Boucles de la Seine Normande à l’échelle du territoire d’étude (Source : PNR des Boucles de la Seine ; © ATER Environnement, 2021) 
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1.1.2. Topographie et hydrographie 

 

Carte 5 : Reliefs et hydrographie (© ATER Environnement, 2021) 
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Les photographies, les blocs diagrammes et les coupes topographiques permettent de mieux appréhender le 
positionnement de la zone d’implantation potentielle vis-à-vis du territoire d’étude, en mettant en perspective les 
reliefs et les différents filtres (végétaux, bâtis, etc.) existants ainsi que les espaces sensibles.  
 
Les aires d’étude sont caractérisées par un relief très marqué avec un dénivelé d’environ 125m entre la vallée 
de la Seine et les hauteurs des plateaux.  
 
L’intérieure de la Boucle de Berville (rive convexe), au sein de laquelle est localisée la ZIP, présente de manière 
générale une pente relativement douce. A l’inverse, la rive concave (extérieur du méandre) présente des coteaux 
abrupts et boisés, laissant régulièrement paraître des falaises aux parois calcaires. Ces caractéristiques 
s’observent principalement entre La Fontaine et la Forêt de Jumièges. A l’opposée, soit à l’intérieur du méandre, 
la topographie plane laisse place à des zones marécageuses. De nombreuses gravières autrefois exploitées 
constituent aujourd’hui d’importants plans d’eau.  
 
Le phénomène s’inverse à l’est de la Boucle de Berville entre La Fontaine et Quevillon. Le relief de la rive 
concave s’adoucit pour laisser place à de nombreux marais pâturés tandis que la rive convexe présente des 
coteaux raides et boisés caractérisés par la Forêt de Mauny et le Grand Bois. Ces boisements tentent de 
rejoindre le centre de la boucle et la zone d’implantation potentielle, où le secteur est également très boisé.  
 
Sur la partie nord du territoire d’étude, le plateau calcaire du Pays de Caux correspond à un paysage rural, sujet 
à l’extension urbaine en raison de la proximité de la ville de Rouen. Les ondulations du plateau sont régulièrement 
entaillées de petits vallons comme les Fonds de Melmont ou le Val aux Leux. Les paysages sont composés de 
forêts et d’espaces agricoles ouverts associant grandes cultures et prairies pâturées. 
Le Pays de Caux est également entaillé par des vallées sinueuses et profondes. Elles correspondent aux vallées 
affluentes de la Seine. On y retrouve notamment la vallée de l’Austreberthe dont les coteaux pentus sont 
relativement boisés. L’embouchure avec la vallée de la Seine s’effectue au niveau de la ville de Duclair. 
 
L’hydrographie très présente dans ce territoire d’étude est lisible par les mouvements de terrain importants, par 
l’eau qui s’y écoule mais également par la végétation abondante qui l’accompagne (coteaux boisés, prairies 
humides, marais…). 
 

 
Figure 6 : La Seine canalisée avec en rive droite les falaises de craie (© ATER Environnement, 2021)  

Figure 7 : D’anciens sites d’extraction devenus plans d’eau (© ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 8 : La vallée encaissée de l’Austreberthe à proximité de la chapelle Saint-Gilles (© ATER Environnement, 2021) 

3 

4 

5 
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Figure 9 : Bloc diagramme de l’aire d’étude éloignée (exagération verticale de facteur 6) 
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Figure 10 : Coupe nord-sud 
 
 
La coupe nord-sud illustre parfaitement le contexte topographique présenté précédemment. Du nord vers le sud, 
le plateau agricole est d’abord entaillé par les vallées affluentes de la Seine. Ici, l’Austreberthe, sinueuse et 
profonde découpe le plateau. Puis, à l’approche du fleuve, le relief est très marqué. La rupture entre le plateau 
et la vallée est franche et présente des coteaux abrupts, boisés laissant paraitre les parois calcaires des falaises. 
Les dénivelés sont importants, de l’ordre de 80m pour cette coupe. En direction du sud (rive convexe de la 
boucle) la pente est plus douce. Jusqu’à Berville-sur-Seine, la planéité du relief correspond au marais et 
anciennes gravières. Le relief s’élève ensuite légèrement en direction du site d’étude. Les boisements y sont 

plus fréquents et créent de nombreux masques visuels. La zone d’implantation potentielle prend place dans le 
creux d’une ancienne carrière. La position légèrement encaissée est parfaitement visible sur la coupe 
topographique. Entouré de boisements, le projet sera alors difficilement perceptible (voir carte des bassins de 
visibilité théorique). A proximité immédiate, le monticule correspond à une vaste zone de stockage de 
phosphogypses (sous-produit de la fabrication d’acide phosphorique destiné à l’agriculture). Puis, jusqu’au sud 
de la coupe, le relief ondule pour atteindre les hauteurs de la forêt de Mauny. Les boisements y sont 
prédominants, réduisant toute visibilité potentielle sur le projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville.
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Figure 11 : Coupe ouest-est 
 
 
La coupe ouest-est illustre les deux complexes topographiques de la Boucle de Berville. A l’ouest, la commune 
de Yainville prend position au sein d’un vallon. Puis, les coteaux de la Forêt de Jumièges marquent une nette 
rupture avec la vallée de la Seine. Le dénivelé présent sur ce secteur est d’environ 70m. La rive convexe 
(intérieur de la boucle) reprend quant à elle sa pente douce avec une planéité apparente. Une vaste surface 
entre le fleuve et la D45 est occupée par les marais, les prairies et d’anciennes gravières converties 
naturellement en plans d’eau. A l’approche de la zone d’implantation potentielle, quelques zones boisées 
apparaissent sur les légers reliefs. Elles viendront limiter les visibilités potentielles du projet, légèrement encaissé 
dans le creux d’une ancienne carrière. Puis, jusqu’à rejoindre l’est de la Boucle de la Seine, les hauteurs sont 

occupées par les boisements et les grandes cultures. La topographie s’inverse à l’approche de la Seine (est de 
la coupe). La rive convexe présente des coteaux raides et boisés de l’ordre de 40m de dénivelé quand la rive 
concave (extérieur du méandre) est relativement plane. Près de 2km de largeur sont dévolus aux marais et 
prairies pâturées. La départementale D 982 marque la transition entre la basse vallée et les coteaux abrupts de 
la forêt de Roumare. 
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Carte 6 : Carte des zones de visibilité théorique du projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville (Source : Google Earth ; © ATER Environnement, 2021)
 
La carte ci-dessus présente les secteurs depuis lesquels le projet photovoltaïque sera potentiellement 
perceptible. La hauteur prise en compte pour le calcul des bassins visuels est de 4m. Elle correspond à la hauteur 
maximale des panneaux et des bâtiments techniques. Les résultats ne s’appuient que sur la prise en compte du 
relief. Ils ne considèrent pas la végétation, très présente autour du projet et qui constituera des masques visuels 
importants. Pour autant, l’analyse du simple relief témoigne déjà d’une faible sensibilité du territoire d’accueil au 
projet. Les zones de visibilité potentielles sont attendues ponctuellement aux abords immédiats da la zone 
d’implantation potentielle mais surtout depuis les coteaux de la Seine. 

 
Or, l’analyse de terrain et de l’occupation du sol vont montrer une prédominance de l’arbre sur ces secteurs 
potentiellement sensibles au projet. La suite de l’état initial va donc définir plus précisément les secteurs où des 
sensibilités sont attendues, avec une prise en compte du relief et des différents masques visuels 
(microtopographie, bâti, végétation). 
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1.1.3. Occupation du sol et ambiances paysagères 

 

Carte 7 : Occupation des sols (© ATER Environnement, 2021) 
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Le projet de centrale solaire d’Anneville-Ambourville s’insère dans un secteur très anthropisé et varié. Les 
ambiances rurales y sont majoritaires, marquées par les prairies, les marais et bocages, et les zones cultivées. 
Les carrières sont également identitaires de la Boucle de Berville. Elles témoignent d’une activité importante 
d’extractions de matériaux, toujours d’actualité sur certains secteurs. Les anciennes gravières sont quant à elles 
devenues pour la plupart d’importants plans d’eau.  
 
Les bois et forêts composent aussi une part importante du territoire d’étude. De nombreux espaces boisés 
classés sont par ailleurs présents autour de la zone d’implantation potentielle du projet photovoltaïque 
d’Anneville-Ambourville.  
 
Les codes signature de ces paysages sont très variés, représentés par l’ouverture et l’ampleur de l’espace pour 
les zones cultivées et de grandes cultures. A l’inverse, les marais et prairies sont davantage fermés. Les arbres 
têtard composent ces paysages et filtrent les vues. Enfin, les bois et forêts, par leurs motifs verticaux et un relief 
généralement plus marqué ferment les paysages. La présence importante de ces derniers aux abords du projet 
photovoltaïque limitera donc très fortement les perceptions visuelles du projet. 
 
L’urbanisation est peu représentée autour du projet. Les centres-bourgs sont relativement éloignés et localisés 
le long des axes principaux. Duclair forme au nord l’ensemble urbanisé le plus important du territoire d’étude.  
  
Les paysages du territoire d’étude, marqués par l’anthropisation, sont en perpétuelle évolution. Les dynamiques 
sont fortes. La pression urbaine sur les communes des aires d’étude semble contenue, malgré la proximité de 
la ville de Rouen. Les changements s’observent davantage dans l’évolution des pratiques agricoles et des 
activités industrielles. Les coteaux cultivés sont délaissés au profit des boisements et l’intérieur de la Boucle de 
Berville poursuit sa dynamique d’extraction de matériaux. Le nombre de plans d’eau résultant des anciennes 
gravières continue ainsi de croitre. 
 

 L’ouverture plus ou moins prononcée des paysages entre marais, prairies et grandes cultures 
autorise de manière générale des vues à la fois proches et lointaines, étroites et larges. Depuis 
les axes routiers, les regards se heurtent rapidement aux nombreux boisements qui 
interviennent dans le paysage. Les champs visuels de l’observateur diminueront alors à 
mesure que le rapprochement du projet s’effectuera. Les spécificités de la ZIP rendront le 
projet d’autant moins visible et repérable puisqu’il s’insère sur le terrain dans une ancienne 
carrière, comblée mais légèrement plus basse que le terrain naturel. Entouré d’une végétation 
dense dont les alignements sont protégés par le PLUi de la métropole de Rouen, les paysages 
environnants le projet seront d’autant plus préservés.  

Notion de mutation paysagère 
 
La sensibilité d’un paysage ne peut pas s’évaluer uniquement en tenant compte de la visibilité ou non de la zone 
d’implantation potentielle du projet. En effet, l’implantation du projet peut générer des modifications sur d’autres 
éléments du paysage, comme des boisements, des chemins, des nivellements, notamment à l’échelle de la zone 
d’implantation potentielle. Ces changements peuvent parfois être perceptibles à distance, et modifier la manière 
dont un observateur perçoit le paysage ou la zone d’implantation potentielle. On appellera ce type d’évolution 
des « mutations » du paysage. Ces mutations vont dépendre du projet de centrale solaire, et ne sont donc pas 
quantifiables au moment de l’état initial. Toutefois, il est possible d’anticiper le type de mutation possible, et donc 
d’évaluer la sensibilité du paysage à ce type de mutation. 
 
A titre d’exemple, si une zone d’implantation potentielle est densement boisée, un défrichement sera peut-être 
nécessaire. Un défrichement modifierait la silhouette de la zone d’implantation potentielle. Il y aurait donc 
mutation de l’existant. Au stade de l’état initial, il est impossible de savoir l’ampleur de cette mutation, ni même 
si elle aura lieu. En revanche, on peut tenir compte de cette mutation potentielle et évaluer la sensibilité du 
paysage vis-à-vis de cette mutation.  
 

 Le terme de mutation englobe donc les modifications du paysage qui pourraient être associées 
au projet. Les paysages sont ainsi plus ou moins sensibles à un certain type de mutation. 
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1.1.4. Focus sur la zone d’implantation potentielle 

 

 

Carte 8 : Focus sur les abords immédiats de la zone d’implantation potentielle (© ATER Environnement, 2021) 
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La zone d’implantation potentielle se situe sur une ancienne carrière d’extraction de tout-venant. Le site a été 
remblayé à la fin de son activité puis réensemencé. La zone s’apparente ainsi à une vaste prairie / friche rase. 
Quelques espèces arbustives et arborées ponctuent la parcelle, notamment au sud ou encore le long du chemin 
d’accès. Deux bâtiments sont existants dont un ancien pavillon avec pont bascule accessibles dès l’entrée du 
site. La descente vers la prairie mène ensuite à un grand hangar de stockage. D’anciennes cuves (inertées lors 
de la cessation d’activité de la carrière) et un transformateur électrique sont également présents. Le site est 
utilisé par une association de chasseurs qui bénéficie du hangar pour y stocker du matériel. Hormis cet usage, 
la zone d’implantation potentielle est clôturée et inaccessible au public. Le site est fermé par un portail, entouré 
de clôtures barbelées et clos par d’imposants écrans boisés d’une largeur d’environ 10m. Contrairement à la 
carte d’occupation des sols, le site fait en réalité l’objet d’un broyage annuel depuis l’arrêt de la carrière et est 
donc majoritairement occupé par une pelouse.  
 
Au sud du projet photovoltaïque, une immense aire de stockage de phosphogypses est présente. Il s’agit de 
déchets enfouis : des sous-produits issus de la fabrication d’acide phosphorique dont l’usage est lié à 
l’agriculture. Ces déchets enfouis en quantités importantes reposent sur des couches imperméables pour éviter 
la contamination des sols. L’ensemble du site est drainé par des canaux. Ces derniers sont particulièrement 
visibles depuis le site d’étude et ses abords. Ils récoltent les lixivias (eaux fortement acides), pour les transporter 
puis les traiter dans une station spécifique située au sud-ouest de la zone d’implantation potentielle.  
 
Hormis cette particularité, la zone d’implantation potentielle est essentiellement entourée de boisements dont 
certains sont qualifiés d’espaces boisés classés. La parcelle diffère du paysage visible. Encaissée et occultée 
par d’imposants écrans boisés, le site est presque imperceptible depuis l’extérieur, même depuis les axes 
routiers dont la départementale D64 qui longe le site. L’aspect de friche rase n’est visible que depuis une courte 
section entre la D64 et le circuit de karting.  
 
L’évolution de la végétation autour de la zone d’implantation potentielle pourra entrainer une modification de la 
manière dont le site est perçu, notamment depuis les axes routiers. Toutefois, au regard du règlement du PLUi 
de la métropole Rouen Normandie, la végétation clôturant le site du projet photovoltaïque a pour objectif d’être 
maintenue. Une protection linéaire est appliquée et concerne les haies le long de la D64 et de la route menant 
au karting ainsi que les alignements d’arbres entre l’entrée du site et la D64. La visibilité potentielle des tables 
photovoltaïques, dépendra donc des aménagements nécessaires à l’accès du site. L’implantation devra prendre 
en compte les accès existants.

 
 

 

Figure 12 : Vue sur l’un des écrans boisés depuis la D64 (© ATER Environnement, 2021) 
 
 

 

Figure 13 : Vue partielle sur la ZIP, à proximité de l’entrée du site. Des plantations d’arbres ont été effectuées (© 
ATER Environnement, 2021)

 

 

Figure 14 : Vue au cœur de la ZIP (© ATER Environnement, 2021)
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Figure 15 : Vue ponctuelle du site d’étude : route du karting depuis la D64 (© ATER Environnement, 2021) 
 
 
 
 

 
 

 

Figure 16 : Vue depuis les abords de la zone d’implantation potentielle (© ATER Environnement, 2021)  

 

 L’étude cartographique et de terrain révèle des sensibilités 
globalement très faibles de la zone d’implantation potentielle 
par rapport au grand paysage. Le relief marqué, la végétation et 
la présence de nombreux boisements vont générer des vues 
faibles et peu profondes en direction du projet. 
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1.2. Sensibilités paysagères de l’aire d’étude éloignée 

 

Carte 9 : Carte de l’aire d’étude éloignée (© ATER Environnement, 2021) 
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1.2.1. Sensibilités depuis les bourgs  

 
L’aire d’étude éloignée accueille plusieurs communes, à savoir (d’ouest en est) Yainville, Duclair, Saint-Pierre-
de-Varengeville, Hénouville, Saint-Martin-de-Boscherville et plus faiblement Quévillon. Elle recoupe aussi une 
portion ouest de la commune d’Anneville-Ambourville ainsi qu’une partie nord des bourgs de Berville-sur-Seine 
et d’Yville-sur-Seine, tous trois localisés à l’intérieur de la Boucle de Berville. 
Par la multitude des lieux de vie intégrant l’aire d’étude éloignée, l’enjeu est fort.  
 
Les communes de l’aire d’étude éloignée présentent des structures très variées. Saint-Pierre-de-Varengeville et 
Hénouville intègrent le Plateau de Caux. Construits de manière circulaire à la croisée des routes et éloignés des 
coteaux boisés de la Seine, ces villages ne présentent aucune sensibilité vis-à-vis de la zone d’implantation 
potentielle. En se rapprochant de la vallée principale, les communes prennent davantage la forme de villages 
rues, plus ou moins ramifiés. Yainville, à l’ouest de l’aire d’étude éloignée, s’établit le long de la D143 et est limité 
au nord par la D982 et des coteaux boisés. Préservé par la forêt de Jumièges à l’est, les perceptions visuelles 
en direction du projet sont inexistantes. Au nord de l’aire d’étude éloignée, Duclair est la commune principale du 
territoire d’étude. La petite ville comptabilise plus de 4 000 habitants (INSEE, 2018). Son urbanisation s’est 

construit le long de la Seine et de la D982 ainsi que sur les bords de l’Austreberthe, vallée affluente de la Seine. 
Depuis le cœur du bourg, les visibilités sont réduites par le contexte bâti. Depuis les bords de la Seine, le champ 
visuel est également limité. Le rideau boisé des peupliers présent sur la berge opposée réduit le champ visuel. 
En revanche, une partie de la petite ville s’établit sur les hauteurs et les pentes du coteau. De larges fenêtres 
paysagères se dessinent et sont favorables aux vues lointaines. La Boucle de Berville est aisément perceptible 
mais les nombreux boisements qui se distinguent dans le paysage compromettent toute visibilité sur la zone 
d’implantation potentielle.  
 
Quant aux villages situés à l’est de l’aire d’étude éloignée, ils suivent les axes routiers principaux et se 
positionnent en retrait du fleuve. D’imposants marais se situent entre les villages et les rives de la Seine. La 
végétation (haies, arbres têtards…) cumulée au recul des bourgs réduit la sensibilité potentielle de ces 
communes face au projet photovoltaïque. Aussi, leur implantation sur un niveau topographique similaire à celui 
de la zone projet n’offre pas de promontoire où des panoramas pourraient se créer. Le bourg de Duclair est le 
seul à présenter réellement des fenêtres de perceptions visuelles en direction de la zone d’implantation 
potentielle (voir partie tourisme). Toutefois, les nombreux masques visuels définis par la végétation de la Boucle 
de Berville masqueront indéniablement le projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville. 
La sensibilité est très faible. 

 

 

 

 Figure 17 : Depuis la D64 au nord de Duclair (source : ATER Environnement, 2021) 
 

Figure 18 : Depuis le centre-ville de Duclair – ZIP non visible (source : ATER Environnement, 2021) 
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Figure 19 : Depuis le chemin Passe des Biches entre Le Généty et Saint-Martin-de-Boscherville (source : ATER Environnement, 2021) 

  

 

Figure 20 : Depuis la D67 et l’entrée nord de St-Martin-de-Boscherville (source : ATER Environnement, 2021) 
 
 

 Les sensibilités des bourgs de l’aire d’étude éloignée sont très faibles voire nulles : le contexte bâti 
n’offre que peu de communications visuelles avec l’extérieur, les boisements limitent toutes 
perceptions potentielles en direction du projet depuis les bourgs de plateau, et les rares ouvertures 
paysagères en direction de la zone d’implantation du projet mettent en évidence une végétation 
importante autour du site d’étude. Aucune vue sur la future centrale solaire d’Anneville-Ambourville 
ne semble se dessiner depuis les bourgs de l’aire d’étude éloignée . 
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1.2.2. Sensibilités depuis les axes de communication  

 
L’aire d’étude éloignée est traversée par plusieurs routes départementales d’importances variables. La D982 est 
l’axe principal du territoire d’étude. Il relie les communes de bord de Seine depuis Rouen par le nord de la vallée. 
Les départementales 67, 65, 5, 143, 43 ou encore 45 (intérieur de la Boucle de Berville) sont des axes 
secondaires à faible rayonnement.  
Sur ce territoire d’étude, les axes routiers principaux se limitent aux routes départementales. Les nationales et 
voies rapides, plus éloignées, traversent les plateaux où leurs tracés sont moins contraints par la géographie 
naturelle. L’enjeu lié aux axes de communication est modéré.  
 
Ces différents axes présentent des profils variés : ouverts, offrant de larges vues sur les paysages environnants 
(D67, D982, D65) ou fermés par les coteaux et les boisements (D143, D43). Le paysage est toutefois moins 
ouvert que ne laisse supposer cette répartition. En effet, concernant la D67 par exemple, l’axe propose un 
paysage ouvert entre Quévillon et Saint-Martin-de-Boscherville. Puis en direction d’Hénouville, des panoramas 
s’offrent sur la vallée depuis les coteaux avant de disparaître par la forêt de Roumare. Pour la D982 et la D65 
longeant le fleuve, le paysage n’est ouvert que sur une seule face. Celle nord est stoppée nette par les coteaux 
et les falaises. Au sud, les vues ouvertes sont limitées sur la Seine et partiellement filtrées au-delà. La berge 
opposée, végétalisée, délimite le champ visuel.  

 
Dans l’aire d’étude éloignée, la présence de l’arbre est importante. Lorsqu’elle s’additionne à un relief 
mouvementé, les visibilités en direction du projet depuis les axes routiers deviennent très rares voire inexistantes.  
Et là où les routes permettent d’apprécier le paysage environnant, leur position dans le relief se retrouve proche 
de l’altitude de la zone d’implantation potentielle. A cette distance, et compte tenu de la faible élévation des 
projets solaires, les boisements généreront des masques totalement occultants, réduisant toutes sensibilités 
potentielles. 
La sensibilité depuis les axes de communication est nulle. 
 

 Les sensibilités des axes de communication de l’aire d’étude éloignée sont nulles. Les 
boisements au nord de la Seine et de la D982 masquent les paysages environnants depuis les 
axes de plateaux. Quant aux axes longeant la vallée, leur altitude et les nombreux masques 
boisés de la Boucle de Berville réduisent toutes visibilités potentielles en direction du projet. 
Aussi, il est à rappeler que la zone d’implantation potentielle est légèrement encaissée par 
rapport au terrain naturel et est ceinturée d’une végétation dense composée directement de 
haies et d’alignements d’arbres protégés (PLUi métropole de Rouen) ainsi que de nombreux 
espaces boisés classés (EBC) dans un rayon proche. 

 

 

Figure 21 : Depuis la D67 au sud de Saint-Martin-de-Boscherville (source : ATER Environnement, 2021) 

Figure 22 : Depuis la D67 sur les hauteurs du plateau, au sud d’Hénouville (source : ATER Environnement, 2021) 
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Figure 23 : Depuis la D982 entre La Fontaine et Duclair où la ripisylve opposée masque la boucle de Berville (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 24 : Depuis la D982 au sud-ouest de Saint-Paul où le relief rend imperceptible la ZIP (source : ATER Environnement, 2021) 

 

 

Figure 25 : Depuis la D65 en face de la ferme de la Cheminée Tournante (source : ATER Environnement ; 2021)
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1.2.3. Sensibilités depuis les axes touristiques  

 

Carte 10 : Itinéraires de randonnée (© ATER Environnement, 2021) 
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La zone d’implantation potentielle du projet d’Anneville-Ambourville intègre le Parc Naturel Régional des Boucle 
de la Seine Normande. Le développement des activités économiques et industrielles doit également se faire au 
regard des autres enjeux. L’enjeu touristique en fait partie. Les boucles de la Seine sont touristiques et de 
nombreux itinéraires de tourisme permettent de découvrir ce territoire. Au sein du territoire d’étude, deux sentiers 
de grande randonnée et une vélo route sont recensés. Il s’agit du GR2, du GR23A et de la Seine à vélo. Mais 
les enjeux touristiques ne se limitent pas aux itinéraires de randonnée. La D982 est également perçue comme 

un itinéraire de découverte de la vallée de la Seine (atlas départemental des paysages). Les chemins de halage 
et les pistes cyclables font également partie de l’offre touristique. Pour les communes de bord de Seine, l’attrait 
touristique se reflète également dans l’aménagement de belvédères comme à Duclair ou encore dans les 
moyens de transport où la traversée de la Seine s’effectue par bac.  
Les enjeux sont très forts.  

 

 

Figure 26 : Depuis la vélo-route de la Seine, à l’ouest d’Anneville-Ambourville, au niveau de Le Fossé Merre (hors zip), (source : ATER Environnement, 2021) 
  

 

Figure 27 : Depuis le GR23A à proximité de Saint-Paul (hors zip), (source : ATER Environnement, 2021) 
 
 

 

Figure 28 : Depuis le GR2 sur les hauteurs des coteaux boisés, près de La Fontaine (source : ATER Environnement, 2021) 

 
 
 
 
Malgré l’importance des enjeux touristiques, les sensibilités de l’aire d’étude 
éloignée sont nulles. Les sentiers de grande randonnée (GR2 et GR23A) côtoient 
le nord de la Seine et serpentent les coteaux boisés et plateaux agricoles. Depuis 
les coteaux, la vallée de la Seine est perceptible à travers la végétation mais 
aucune fenêtre visuelle ne permet de distinguer la zone d’implantation potentielle. 
Quant à la vélo-route de la Seine à vélo, son tracé permet la découverte de la 
Boucle de Berville. Les paysages sont davantage ouverts sur les marais, sur les 
parcelles agricoles et viticoles. La végétation fait partie intégrante du paysage. Le 
relief surélevé et les nombreux boisements en direction du projet photovoltaïque 
masquent le site d’étude.  
 
Depuis le belvédère aménagé de Duclair, le panorama qui s’offre à l’observateur 
permet d’apprécier les paysages de la Boucle de Berville. Il permet aussi de 
constater la forte présence de boisements autour du projet photovoltaïque. 
Les sensibilités sont nulles. 
 
 

 Les itinéraires touristiques de l’aire d’étude éloignée n’offriront 
pas de vue sur le projet photovoltaïque étant donné leur 
localisation et la forte présence de boisements autour de la zone 
d’implantation potentielle. La sensibilité est donc nulle. 
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Figure 29 : La traversée de la Seine (en bac) entre Anneville-Ambourville et Duclair (hors zip), (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 30 : Panorama sur la Seine et la Boucle de Berville depuis le belvédère de Duclair (chemin du panorama), (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 31 : Voie douce le long de la Seine, en direction de Duclair (source : ATER Environnement, 2021) 
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1.3. Sensibilités paysagères de l’aire d’étude rapproché
 

 

Carte 11 : Aire d’étude rapprochée (© ATER Environnement, 2021 
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1.3.1. Sensibilités depuis les bourgs  

 
L’aire d’étude rapprochée comprend trois communes : le regroupement d’Anneville et Ambourville (au nord-ouest 
et au nord-est de la ZIP), Berville-sur-Seine (au nord de la ZIP) et Bardouville (au sud-est de la ZIP). Anneville-
Ambourville compte plus de 1 200 habitants tandis que les deux autres bourgs ont une population respective de 
plus de 500 habitants et 650 habitants (INSEE, 2018). L’urbanisation au sein de l’aire d’étude rapprochée est 
importante et répartie géographiquement presque circulairement autour du projet photovoltaïque. 
L’enjeu est fort. 
 
Le bourg de Bardouville, situé au sud-est du projet, est préservé en grande partie par le Grand Bois attenant à 
la forêt de Mauny. En revanche, au nord du bourg et au niveau de la sortie par la D64, le paysage s’ouvre 
pleinement sur les prairies pâturées. Les visibilités en direction de la ZIP sont permises mais le regard vient 
butter sur les espaces boisés classés localisés en avant-plan de la zone d’implantation potentielle.  
 

Concernant le village d’Ambourville, les vues sont limitées par les pentes douces ascendantes des coteaux de 
la Seine. La sortie sud-ouest du bourg, en direction du projet, présente un paysage relativement ouvert sur les 
parcelles agricoles. Toutefois, des boisements sont également présents en amont du projet et étant donné 
l’éloignement du projet photovoltaïque de plus de 1,4 kilomètre, les sensibilités demeurent nulles. 
 
Depuis Berville-sur-Seine et l’entrée est, les visibilités sont limitées aux parcelles agricoles. Rapidement et 
comme pour les précédents villages, l’œil de l’observateur rencontre de nombreuses masses végétales. Elles 
empêchent les vues au-delà et masquent par conséquent la zone d’implantation potentielle. Ce même constat 
s’effectue au niveau de la sortie d’Haridon sur la D64. Par ailleurs, les mutations paysagères à venir ne devraient 
pas engendrer de vues potentielles sur le projet. Les boisements présents autour du projet et faisant office de 
masque végétal ont vocation à être préservés et sont protégés dans les documents de planification. 
 
Enfin, Anneville-Ambourville est également tenu à l’écart du projet photovoltaïque par les nombreux boisements 
intermédiaires. L’absence de visibilité potentielle depuis les centres-bourgs est aussi garantie par la densité bâtie 
qui limite les vues sur les paysages environnants. 
 
Les sensibilités sont nulles pour l’ensemble des bourgs de l’aire d’étude rapprochée.  

 
 

 

 Figure 32 : Depuis la D64 et la sortie nord de Bardouville, où les boisements en amont bloqueront les vues sur la ZIP (source : ATER Environnement, 2021) 

 

Figure 33 : Depuis le sud-est d’Ambourville, en bordure de Seine, (source : ATER Environnement, 2021) 
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 Figure 34 : Depuis la sortie sud-ouest d’Ambourville, en direction de la ZIP (source : ATER Environnement, 2021)

 

Figure 35 : Depuis le lieu-dit Les Jonquets entre Berville-sur-Seine et Ambourville (source : ATER Environnement, 2021) 
 

Figure 36 : Depuis l’entrée est de Berville-sur-Seine (source : ATER Environnement, 2021) 
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 Figure 37 : Depuis la D64 et la sortie de Le Haridon (Berville-sur-Seine), en direction du projet, (source : ATER Environnement, 2021)

 

Figure 38 : Depuis la D45 et l’entrée nord d’Anneville-Ambourville (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 39 : Depuis la D45 et l’entrée sud d’Anneville-Ambourville (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 40 : Depuis la sortie est d’Anneville-Ambourville, direction la ZIP (source : ATER Environnement, 2021) 

 
 
 

 Depuis les bourgs de l’aire d’étude rapprochée, les vues sur les paysages environnants sont 
variables. Parfois restreintes immédiatement par des coteaux ou des boisements, elles sont 
parfois permises sur des distances plus ou moins importantes. Bien souvent, le champ visuel 
autorise la contemplation des premiers plans (parcelle cultivée, prairie pâturée…) mais pour 
chaque cas, les masses végétales (haies arborées, bosquets, forêts) occupent les seconds 
plans et limitent les vues lointaines. La végétation étant présente tout autour du site et sur de 
larges emprises, le projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville ne sera pas perceptible 
depuis les lieux de vie. La sensibilité est nulle.
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1.3.2. Sensibilités depuis les axes de communication  

 
L’aire d’étude rapprochée est structurée par deux routes départementales que sont la D45 et la D64. La première 
relie les bourgs de Berville-sur-Seine et d’Anneville-Ambourville. Elle se poursuit ensuite au sud en direction 
d’Yville-sur-Seine. La D64 quant à elle relie Duclair à Bardouville et dessert également Berville-sur-Seine au 
nord de l’aire d’étude rapprochée. Avec sa trajectoire nord-ouest / sud-est, l’axe traverse l’aire d’étude 
rapprochée et longe la zone d’implantation potentielle du projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville. Le reste 
du réseau viaire se compose de routes communales et de pistes privées. Le rayonnement des voies de 
communication est principalement local.  
L’enjeu est donc faible.  
 
En parcourant la départementale 64, les vues varient entre paysages ouverts de cultures et paysages fermés. 
Les premiers bordent la Seine. Ils se composent généralement de marais puis de champs ouverts où les grandes 
cultures prédominent. Ces paysages se rencontrent en moyenne jusqu’à 2km à l’intérieur de la boucle de 
Berville. Puis, en se rapprochant du centre de la Boucle et de la zone d’implantation potentielle, le sol plus 
caillouteux a bénéficié aux boisements. La végétation est particulièrement dense et présente, notamment autour 

du projet photovoltaïque où des espaces boisés classés sont implantés. Ainsi, en longeant la zone d’implantation 
potentielle depuis la D64, le site d’étude n’est pas perceptible (voir « focus sur la zone d’implantation 
potentielle »). L’encaissement du projet dans une ancienne carrière et les larges haies d’enceinte réduisent les 
visibilités potentielles.  
 
La D45 ne présente pas non plus de lien visuel avec les futurs panneaux photovoltaïques. L’axe est éloigné du 
projet et de nombreux boisements prennent position à l’intermédiaire de ces derniers.  
 
Ainsi, la densité végétale constituée d’espaces boisés classés, de haies larges et d’alignements d’arbres 
préservés ne permet pas de percevoir la zone d’implantation potentielle depuis les axes routiers.  
 
Seule une faible portion de la route menant au circuit de karting depuis la D64 (chemin d’Ambourville) propose 
une visibilité importante sur le site du projet photovoltaïque (voir « focus sur la zone d’implantation potentielle »). 
Cette fenêtre paysagère est toutefois limitée à quelques dizaines de mètres seulement. 
 
La sensibilité est globalement nulle, hormis une faible section du chemin d’Ambourville où la sensibilité 
sera forte (cf page 26 « Focus sur la zone d’implantation potentielle »).

 

 

 Figure 41 : Depuis la D64 entre la ZIP et Bardouville (source : ATER Environnement, 2021) 

 

 

Figure 42 : Depuis la route communale entre la ZIP et Ambourville (source : ATER Environnement, 2021) 
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 Figure 43 : Depuis la route communale entre le projet et Anneville-Ambourville (source : ATER Environnement, 2021)

 
 

 

Figure 44 : Depuis la D64 entre Le Haridon et la ZIP (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 45 : Depuis la D45 au sud de Le Claquevel (source : ATER Environnement, 2021)

 
 

 La sensibilité des axes de communication de l’aire d’étude rapprochée est globalement nulle. 
Les nombreux boisements présents au centre de la Boucle de Berville ferment les paysages. 
Les vues sur l’environnement extérieur sont alors réduites et la zone d’implantation potentielle 
est imperceptible. Les contours du site d’étude, végétalisés par des haies et des alignements 
d’arbres renforcent la discrection de la zone projet. Seule une petite portion du chemin 
d’Ambourville (entre la D64 et le circuit de karting) offrira une trouée visuelle sur la ZIP.  
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1.3.3. Sensibilités depuis les axes touristiques  

 

  

 Figure 46 : Depuis la vélo-route la Seine à vélo au nord de Bardouville (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 47 : Depuis la vélo-route la Seine à vélo entre Ambourville et Berville-sur-Seine (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 48 : Vue sur le circuit de karting à proximité de la ZIP, (source : ATER Environnement, 2021) 
 
 
 

 
La vélo-route de la Seine à vélo parcourt la Boucle de Berville et emprunte une importante partie de 
l’aire d’étude rapprochée. Les activités touristiques sont également représentées par la présence d’un 
circuit de karting et d’un camping. Les enjeux sont forts.  
 
La Seine à vélo emprunte des paysages variés. Au sud-est de l’aire d’étude rapprochée, elle serpente 
le long de la Seine, bloquée à l’ouest par les boisements et les coteaux. Puis, passé le village de 
Bardouville, l’itinéraire traverse des paysages plus ou moins ouverts jusqu’à Ambourville où la suite 
du tracé permet la découverte des villages. Sur les portions ouvertes, le regard porte loin au-dessus 
des cultures mais les boisements en direction du projet photovoltaïque rappellent le contexte fortement 
boisé du centre de la boucle. La zone d’implantation potentielle est alors imperceptible. Les visibilités 
potentielles depuis le circuit de karting et le camping sont également nulles. 
La sensibilité est nulle. 
 

 Les itinéraires touristiques de l’aire d’étude rapprochée ne passent pas à proximité 
immédiate de la zone d’implantation potentielle et les nombreux masques visuels 
présents autour du projet la dissimulent totalement. La sensibilité est donc nulle. 
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1.4. Patrimoine architectural et historique 

 

Carte 12 : Patrimoine architectural et paysager (© ATER Environnement, 2021) 
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: 

1.4.1. Inventaire des monuments et des sites naturels et 

historiques 

 
Seuls les monuments faisant l’objet d’une protection particulière au titre des Monuments Historiques par arrêtés 
et décrets de classement et inscription ont été ici recensés. Les édifices répertoriés par ces services dans le 
domaine de l’inventaire, mais sans protection, ne sont donc pas indiqués. Les informations proviennent de la 
base de données intitulée « Mérimée », gérée par le Ministère de la Culture, dont l’objet est le recensement du 
patrimoine monumental français dans toute sa diversité : architecture religieuse, domestique, agricole, scolaire, 
militaire et industrielle, etc.  
 
La protection des sites naturels et historiques a été instaurée par la loi du 2 mai 1930 (articles L 341-1 à 341-15, 
intégrés au Code de l'Environnement). Comme pour les monuments historiques, il existe deux cas de figure, le 
classement et l’inscription. Sont concernés les monuments naturels et les sites dont la conservation ou la 
préservation présentent, d’un point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général.  
 
Les monuments historiques de l’aire d’étude éloignée, au nombre de 13 (10 inscrits et 3 classés), sont 
représentés par une diversité d’édifices (manoir, église, château, abbaye…) et constituent un enjeu fort au 
regard du projet photovoltaïque. 
 
Les sites naturels et historiques sont au nombre de 3. Ils comprennent la boucle d’Anneville, la boucle de 
Roumare et le château du Taillis. Leur étendue géographique couvre une part importante du territoire d’étude. 
L’enjeu est très fort.  
 

Tableau 1 : Liste des monuments et des sites naturels et historiques inventoriés sur l’aire d’étude 
éloignée (source : Atlas des patrimoines, 2021) 

 
 

 

  

Figure 49 : Eglise classée de Duclair 
(© ATER Environnement, 2021)  

Figure 50 : Ancienne abbaye Saint-Georges de 
Boscherville (© ATER Environnement, 2021) 

 

 

Figure 51 : Eglise classée de Yainville 
(© ATER Environnement, 2021)  

Figure 52 : Le château du Taillis à Duclair 
(© ATER Environnement, 2021) 

 

 

Figure 53 : Ferme de la Cheminée Tournante, (hors zip), (©: ATER Environnement, 2021) 
  

Commune Monuments inscrits Distance à la ZIP 

Anneville-Ambourville 
Manoir de la Cheminée Tournante | Logis 3,1 km 

Manoir de la Cheminée Tournante 3 km 

Duclair Château du Taillis 3,5 km 

Hénouville 
Maisons 3,2 km 

Propriété dite Le Manoir ou Le Monastère 4,1 km 

Quevillon Chapelle du domaine de Belaitre 4,5 km 

Saint-Martin-de-
Boscherville 

Maison à pans de bois 4,2 km 

Manoir | Grange et pressoir | Façades et toitures 4,7 km 

Saint-Pierre-de-Varengeville Camp du Catelier 3 km 

Yainville Fossé Saint Philibert 3,2 km 

   
Monuments Classés Distance à la ZIP 

Duclair Eglise 3,1 km 

Saint-Martin-de-
Boscherville 

Abbaye Saint-Georges-de-Boscherville (ancienne) 4,2 km 

Yainville Eglise 5 km 

   
Sites Inscrits  

Henouville La Boucle d’Anneville  

   
Sites Classés  

Hénouville La vallée de la Seine – Boucle de Roumare  

Le Trait Le Château du Taillis à Duclair, Yainville  

42 43 
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Figure 54 : A proximité des jardins de l’abbaye de Saint-Georges de Boscherville (© ATER Environnement, 2021) 

 
 

 
Les monuments historiques sont tous localisés au sein de l’aire d’étude éloignée. Ils sont par conséquent 
relativement distants du projet photovoltaïque et les potentielles perceptions visuelles avec le projet sont limitées. 
Par ailleurs, la plupart des monuments historiques (églises) sont implantés en cœur de bourg. La densité bâtie 
qui les entoure réduit les possibles interactions visuelles avec le projet.  
 
Enfin, comme pour l’ensemble des thématiques étudiées, la localisation de la zone d’implantation potentielle 
légèrement encaissée sur le site d’une ancienne carrière et les nombreux boisements présents au centre de la 
Boucle de Berville empêchent toute vue potentielle sur le projet photovoltaïque depuis les monuments historiques. 
Même depuis les sites naturels et historiques qui couvrent des surfaces plus importantes. Le projet sera 
imperceptible.  
La sensibilité des monuments et des sites naturels et historiques est nulle. 
 

 

 Les monuments et les sites naturels et historiques sont écartés de tout lien visuel avec le projet 
photovoltaïque. La position du projet et les masses végétales omniprésentes sont 
défavorables à une quelconque visibilité du projet.  
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1.4.2. Sites patrimoniaux remarquables 

 
Depuis la loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) de juillet 2016, les 
ZPPAUP, les AVAP et les secteurs sauvegardés deviennent des Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR).  

 

 Aucun SPR n’est inventorié sur le territoire d’étude.  

 
 

1.4.3. Vestiges archéologiques 

 
La Direction régionale des affaires culturelles de Normandie (DRAC) a été consultée dans le cadre du permis de 
construire du projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville. La commune d’accueil présente une forte sensibilité 
archéologique mais le site du projet, en raison de son exploitation (carrière) de 1981 à 2008 est peu sensible. 
 

 Aucun vestige archéologique n’est inventorié au sein de la zone d’implantation potentielle. 

 
 

1.4.4. Patrimoine mondial de l’UNESCO 

 
Créée le 16 novembre 1945 à Londres, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) a instauré en 1994, la Liste du patrimoine mondial qui a pour objectif de recenser les patrimoines, 
naturels et culturels considérés comme ayant une valeur exceptionnelle pour l’humanité. 
 
Pour figurer sur la Liste du patrimoine mondial, les sites doivent avoir une valeur universelle exceptionnelle et 
satisfaire à au moins un des dix critères de sélection (représenter un chef-d’œuvre du génie créateur humain, 
apporter un témoignage unique ou du moins exceptionnel sur une tradition culturelle ou une civilisation vivante 
ou disparue, représenter des phénomènes naturels ou des aires d’une beauté naturelle et d’une importance 
esthétique exceptionnelles, etc.). L’ensemble des sites choisis provient d’une liste indicative. Il s’agit d’un 
inventaire des biens que chaque Etat à l'intention de proposer pour inscription. 
 Les propositions d'inscription sur la Liste du patrimoine mondial ne sont examinées que si le bien proposé figure 
déjà sur la liste indicative de l'Etat partie. 
 

 Aucun site inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO n’est inventorié sur le territoire d’étude. 

1.4.5. Patrimoine bâti protégé par le PLUi de la métropole de 

Rouen 

 
Le PLUi de la métropole Rouen Normandie identifie également au sein de son territoire du patrimoine ayant 
vocation à être protégé. Il y intègre ainsi des éléments ne bénéficiant pas d’une protection étatique comme le 
peuvent être les monuments historiques.  
 
Au sein du territoire d’étude, de nombreux édifices bénéficient ainsi d’une protection via le document 
d’urbanisme. Dans l’aire d’étude rapprochée, il s’agit notamment du pigeonnier et du moulin du Manoir des 
Templiers, et des églises de Berville-sur-Seine, d’Anneville-Ambourville et d’Ambourville. Pour ce patrimoine, la 
sensibilité vis-à-vis du projet photovoltaïque reste nulle. La zone d’implantation potentielle est imperceptible, 
préservée par les nombreux masques visuels intermédiaires. 
 

 Les éléments de patrimoine issus du PLUi Rouen Normandie ne présentent pas de sensibilité 
particulière avec le projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville. 

 
 

 

Figure 55 : Manoir des Templiers où le pigeonnier et le moulin sont protégés, (© ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 56 : Eglise paroissiale de Saint-Lubin à Berville-sur-Seine, (© ATER Environnement, 2021) 

 

 

 

Figure 57 : Eglise paroissiale Notre-Dame à Anneville-Ambourville, (© ATER Environnement, 2021) 
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2. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL

2.1. Synthèse des sensibilités 

 

Carte 13 : Principaux masques visuels (© ATER Environnement, 2021) 
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2.2. Hiérarchisation des enjeux et des sensibilités 
 
 
La zone d’implantation potentielle de la centrale photovoltaïque d’Anneville-Ambourville s’inscrit au cœur de 
l’ensemble paysager des Trois boucles aval de Rouen, caractérisé par la Seine méandrée, par ses coteaux 
abrupts d’un côté et ses marais de l’autre, par les forêts et par l’activité industrielle d’extraction de matériaux 
toujours d’actualité. Des caractéristiques décrites ci-avant, découlent les enjeux et sensibilités d'un territoire rural 
présentant des valeurs paysagères et patrimoniales singulières. 
 
 

Thématique Enjeu Sensibilité Commentaire 

 

Bourgs 4 0 

Le contexte bâti des bourgs de l’aire d’étude éloignée offre peu de 
communications visuelles avec l’extérieur. De plus, les boisements qui les 
entourent limitent toutes perceptions potentielles en direction du projet et 
les rares ouvertures paysagères en direction de la ZIP mettent en 
évidence une végétation importante autour de cette dernière. Aucune vue 
sur la future centrale solaire d’Anneville-Ambourville ne semble se 
dessiner depuis les bourgs de l’aire d’étude éloignée. 
Concernant les bourgs de l’aire d’étude rapprochée, les vues sur les 
paysages environnants sont variables. Parfois restreintes par des coteaux 
ou des boisements, elles sont occasionnellement permises sur des 
distances plus ou moins importantes. Bien souvent, le champ visuel 
autorise la contemplation des premiers plans (parcelle cultivée, prairie 
pâturée…) mais pour chaque cas, les masses végétales (haies arborées, 
bosquets, forêts) occupent les seconds plans et limitent les vues 
lointaines.  
La végétation étant présente tout autour du site du projet et sur de larges 
emprises, le projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville ne sera pas 
perceptible depuis les lieux de vie.  
La sensibilité des bourgs est nulle. 

 

Axes de 
communication 

3 1 

Les boisements au nord de la Seine et de la D982 masquent les paysages 
environnants depuis les axes de plateaux de l’aire d’étude éloignée. 
Quant aux axes longeant la vallée de la Seine, leur altitude et les 
nombreux masques boisés de la Boucle de Berville réduisent toutes 
visibilités potentielles en direction de la ZIP.  
Concernant les axes de communication de l’aire d’étude rapprochée, les 
nombreux boisements présents au centre de la Boucle de Berville ferment 
les paysages. Les vues sur l’environnement extérieur sont alors réduites 
et la zone d’implantation potentielle est imperceptible. Les contours du 
site d’étude, végétalisés par des haies et des alignements d’arbres 
renforcent la discrétion de la zone projet. Seule une petite portion du 
chemin d’Ambourville (route du karting depuis la D64) offrira une visibilité 
sur la ZIP.  
Aussi, il est à rappeler que la zone d’implantation potentielle est 
légèrement encaissée par rapport au terrain naturel. Elle est également 
ceinturée par une végétation dense composée directement de haies et 
d’alignements d’arbres protégés (PLUi métropole de Rouen) ainsi que de 
nombreux espaces boisés classés (EBC) dans un rayon proche.  
La sensibilité des axes de communication est très faible.  

 

Tourisme 5 0 

Les itinéraires touristiques des aires d’étude éloignée et rapprochée 
n’offrent pas de visibilité sur la zone d’implantation potentielle. Les 
nombreux masques visuels (boisements, landes, haies, alignements 
d’arbres…) la dissimulent totalement.  
La sensibilité des itinéraires de tourisme est nulle.  

 

Patrimoine 
architectural, 
historique et 

paysager 

5 1 

Les monuments et les sites naturels et historiques sont écartés de 
tout lien visuel avec la zone d’implantation potentielle. Leur 
éloignement (AEE) et le contexte bâti dans lequel ils s’insèrent les 
préservent des visibilités potentielles. Aussi, l’omniprésence des 
masses végétales autour de la ZIP rend défavorable toute 
perception du site du projet, depuis les monuments historiques 
ainsi que les sites naturels et historiques.  
Le patrimoine identifié dans le PLUi de la métropole Rouen-
Normandie ne présente pas non plus de sensibilités particulières.  
La sensibilité du patrimoine historique, architectural et paysager 
est nulle.  
Quant à l’inscription du projet au sein du PNR des Boucles de la 
Seine Normande, sa sensibilité vis-à-vis des richesses du Parc est 
très faible. 

Tableau 2 : Echelle de couleur des niveaux d’enjeux et de sensibilités 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Pour ce qui est de l’aire d’étude éloignée, la distance au projet cumulée au relief important des 
coteaux et vallées affluentes de la Seine, ainsi que les nombreuses forêts et bois présents 
(Jumièges, Mauny, Roumare, la Fontaine…) limitent considérablement voire éliminent toutes 
relations visuelles directes avec la ZIP. Pourtant, des belvédères existent depuis les coteaux 
(parfois aménagés comme à Duclair) et offrent aux touristes d’impressionnants panoramas sur la 
vallée de la Seine et la Boucle de Berville. Si les panoramas sont dégagés, la végétation est toutefois 
toujours présente, notamment au centre de la Boucle de Berville, réduisant toute visibilité 
potentielle sur le site du projet qui intègre ce contexte très boisé.  

 Depuis la Boucle de Berville et l’aire d’étude rapprochée, le relief est moins accidenté. Les paysages 
sont en revanche ouverts principalement à proximité du fleuve et à ses abords élargis (marais, 
cultures de champs ouverts). Au centre, le relief reprend un peu de mouvement et les boisements 
colonisent l’espace. De nombreux espaces boisés classés intègrent le centre de la Boucle de 
Berville et ceinturent le projet photovoltaïque. Par ailleurs, localisé sur un niveau légèrement 
inférieur au terrain naturel, ce dernier est d’autant plus camouflé. Une seule fenêtre de visibilité se 
présente sur un faible tronçon du chemin d’Ambourville (accès au circuit de karting). 

 
 
En prenant en compte ces enjeux, le Maître d’Ouvrage a travaillé diverses hypothèses de projet, appelées 
variantes. Le projet retenu est celui qui présente les impacts les plus faibles pour l’environnement (au sens large). 
Ensuite, des mesures sont destinées à éviter, réduire ou compenser les impacts résiduels. 
 
Ces mesures répondent aux impacts de manière pertinente et cohérente. Proposées par les différents bureaux 
d’étude spécialisés, ces mesures doivent : 

▪ Être agréées techniquement et financièrement par le Maître d’Ouvrage, 

▪ Être concertées avec les acteurs locaux (propriétaires, exploitants, riverains, associations, élus) et 

institutionnels, afin de devenir un véritable engagement du Maître d’Ouvrage envers le développement 

local. 

5 - Très fort 

4 – Fort 

3 – Modéré 

2 – Faible 

1 - Très faible 

0 - Nul 
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1. DETERMINATION DE L’IMPLANTATION 

Le présent chapitre comprend une justification du choix de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) retenue pour 
le projet d’Anneville-Ambourville (76), ainsi qu’une description des solutions de substitution raisonnables qui ont 
été examinées par TSE, tel que demandé dans le contenu de l’étude d’impact.  
 
Dans un premier temps, une analyse est menée à l’échelle du territoire afin d’identifier la Zone d’Implantation 
Potentielle la plus adaptée.  
 
Une fois la Zone d’Implantation Potentielle déterminée, la conception du projet est étudiée de manière itérative 
au cours de l’avancement des études environnementales afin de définir un projet de moindre impact (analyse des 
variantes).   
 
Les données de ce chapitre sont extraites d’un document rédigé par la société TSE  
 

1.1. Sélection de la zone d’implantation potentielle (ZIP) 
 
La société TSE dispose d’un pôle dédié à l’identification des secteurs favorables à l’implantation de parcs 
photovoltaïques. Celui-ci est composé de spécialistes en géomatique alliant des compétences en SIG et en 
matière de règlementation environnementale. Les objectifs de cette équipe sont doubles : 

- Qualitatif : respect des stratégies et enjeux locaux - politiques et règlementaires ; 

- Quantitatif : recherche d’adéquation avec les ambitions nationales de production d’énergie 

photovoltaïque. 

A partir d’une base de données unique, constituée à l’échelle nationale, des secteurs potentiels sont identifiés 
selon un cahier des charges précis qui prend en compte les contraintes techniques et environnementales, 
notamment : 

- L’absence de zonage d’inventaire ou réglementaire relatif aux milieux naturels au droit du site : Zone 

Spéciale de Conservation et Zone de Protection Spéciale du réseau Natura 2000, Espace Naturel 

Sensible, Réserve Naturelle Régionale, Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope, Espace Boisé 

Classé, Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type 1 (cf. carte 14) ; 

- L’absence de zone forestière au droit du site (cf. carte 15) ;  

- L’absence de zonages patrimoniaux (site classé et/ou inscrit, périmètre de protection de monument 

historique, site patrimonial remarquable) (cf. carte 16) ; 

- La possibilité de raccordement électrique sur un poste source existant à proximité.  

Sur les secteurs ainsi mis en évidence, des vérifications plus précises sont menées grâce à des 
recherches bibliographiques et/ou de terrain, telles que :  

- L’absence de servitude non compatible avec l’implantation d’un parc photovoltaïque ; 

- L’absence de risques naturels et/ou technologiques non compatibles ; 

- L’absence d’activité agricole au droit du site ; 

- La présence d’une topographie favorable ; 

- La présence de documents d’urbanisme applicables compatibles avec la réalisation d’un projet 

photovoltaïque ou dont l’évolution à cette fin est envisageable.  

Des prospections sont alors menées auprès des propriétaires et collectivités concernés par les terrains 
issus de ces analyses. 
 
L’application de cette démarche a permis à TSE de définir la Zone d’Implantation Potentielle du projet 
d’Anneville-Ambourville, d’une superficie de 33,0 ha.   
Sa localisation par rapport aux zonages mentionnés ci-avant est présentée sur les cartes suivantes et démontrent 
qu’aucune sensibilité à ce stade n’est rédhibitoire. 

 

Carte 14 : Localisation des zonages réglementaires et d’inventaires relatifs aux milieux naturels 
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Carte 15 : Localisation des zones forestières 

 

Carte 16 : Localisation des zonages patrimoniaux 
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1.2. Analyse des variantes 
 
 
Une fois la Zone d’Implantation Potentielle définie, les études nécessaires à la constitution du dossier d’étude 
d’impact environnementale sont menées sur celle-ci et ses abords. 
  
La conception du projet est alors conduite de manière progressive et itérative, au travers de nombreux échanges 
entre TSE et les bureaux d’étude ATER Environnement et ECOSPHERE en charge de la production de l’étude 
d’impact.  
Une analyse multicritère des impacts environnementaux potentiels a été réalisée sur une première version du 
design (version 1). Celle-ci a ensuite été adaptée afin d’aboutir au design définitif du projet.  
 
Cette démarche est détaillée ci-après puis synthétisée dans le tableau au paragraphe 1.2.4.  
 
 
Contexte global 
 
La ZIP s’inscrit au centre de la boucle de la Seine d’Anneville-Ambourville, présentant un paysage varié composé 
de bourgs, de zones agricoles et boisées, également marqué par la présence de carrière anciennes ou en 
exploitation.  
 
Les habitations les plus proches sont situées à plus de 500 mètres de la ZIP (la première étant localisée 510 m 
environ au sud-ouest). 
 
Elle est implantée sur le terrain d’une ancienne carrière dont l’activité a cessée en 2008. Le terrain fait depuis 
l’objet d’un entretien annuel et est uniquement utilisé pour une activité cynégétique. 
 
 
Urbanisme 
 
La ZIP est localisée en zone NR-e et UXM du PLU de la métropole de Rouen Normandie. 
 
La zone NR-e permet l’implantation de « toute construction, installation et aménagement nécessaire à la 
production d’énergies renouvelables et d’ouvrages techniques nécessaires à la gestion de ces installations à 
condition d’une bonne intégration paysagère des dispositifs techniques.  
L’implantation de panneaux est autorisée sous réserve de réversibilité à l’issue de la période d’exploitation. » 
Cette zone est donc compatible avec le projet.  
 
En zone UXM, sont autorisées les activités telles que l’industrie, les entrepôts et les bureaux, les équipements 
d’intérêt collectif et services publics, en dehors de l’implantation de panneaux photovoltaïques au sol qui reste 
proscrite.  
 
Par ailleurs, la ZIP est située au sein d’un « espace paysager à préserver », et un alignement d’arbres à préserver 
est situé en limite nord le long de la D64. 
 
Le projet a ainsi été adapté de manière à éviter l’implantation de panneaux photovoltaïques en zone UXM du PLU 
et à préserver l’alignement d’arbres présent en limite nord. Il respecte également le principe d’aménagement au 
sein des espaces paysagers à préserver qui prévoit que 70% de la superficie du terrain non bâti doit être 
maintenue en espaces verts de pleine terre et que tout abattage d'arbres au sein de ces espaces doit être justifié 
et compensé par la plantation d'arbres susceptibles de participer à la valorisation paysagère et écologique du 
site. 
 
 

1.2.1. Design V1 – Variante initiale 

 
Ce premier design correspond à une version optimale sur le plan de la production photovoltaïque. 
 
Caractéristiques techniques du design 
 
Les principales caractéristiques de ce design sont les suivantes :  

- Puissance : 40,4 MWc 

- Surface clôturée : 31,1 ha 

- Surface projetée au sol des panneaux : 18,3 ha 

 
 

 

Figure 58 : Design V1 
 
Impacts potentiels sur le paysage et patrimoine 
 
Concernant le contexte paysager, la ZIP est située au cœur des Boucles de la Seine. Les vues éloignées en 
direction de la ZIP sont concentrées sur les hauteurs des coteaux, depuis les belvédères aménagés ou naturels, 
mettant en évidence le contexte boisé dans lequel le projet s’insère.  
 
Les vues rapprochées sont concentrées aux abords immédiats et restent très localisées. La ZIP étant de plus 
située dans un creux formé par l’exploitation de l’ancienne carrière et clos par les masses végétales, elle est 
quasi-imperceptible. 
 
La ZIP n’est concernée par aucun périmètre de protection de monument historique et ne présente aucune co-
visibilité avec les éléments du patrimoine recensés aux alentours. 
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1.2.2. Design V2 – Variante intermédiaire 

 
Caractéristiques techniques du design 
 
Les principales caractéristiques de ce design sont les suivantes :  

- Puissance : 33,7 MWc 

- Surface clôturée : 28,7 ha 

- Surface de pistes lourdes : 7 110 m² 

- Surface de pistes légères : 17 090 m² 

- Surface imperméabilisée ou partiellement imperméabilisée (pourcentage par rapport à la ZIP) : 7 600 

m² (2,3%) 

- Surface projetée au sol des panneaux : 15,4 ha 

 

Figure 59 : Design V2 
 
Mesures limitant les impacts potentiels sur le paysage et patrimoine 
 
La préservation du boisement présent le long de la limite nord sur une large bande (15 à 30 m de largeur selon 
les secteurs) permet de significativement réduire la visibilité du site depuis le principal axe de communication à 
proximité, la D64. 
 
D’autres mesures d’évitement relatives aux enjeux écologiques contribuent également à réduire la visibilité du 
site :  

- Préservation d’une pelouse pionnière au nord de la ZIP ; 
- Préservation de l’extrémité de la pointe sud-ouest présentant divers habitats (boisements pionniers, friche 

sèche, lande sèche).  
 
Les pistes sont systématiquement adaptées suite à la modification du design. 

1.2.3. Design V3 – Variante intermédiaire 

 
Caractéristiques techniques du design 
 
Les principales caractéristiques de ce design sont les suivantes :  
 
Puissance : 31,6 MWc 
Surface clôturée : 27,3 ha 
Surface de pistes lourdes : 7 730 m² 
Surface de pistes légères : 18 900 m² 
Surface imperméabilisée ou partiellement imperméabilisées (pourcentage par rapport à la ZIP) : 8 260 m² (2,5%) 
Surface projetée au sol des panneaux : 14,4 ha 
 

 

Figure 60 : Design V3 
 
Compte-tenu de la topographie marquée par un talus au niveau de la limite nord-ouest, l’aménagement de l’accès 
au site et des locaux techniques à l’entrée a été réadaptée. La clôture est ainsi décalée en contrebas afin de ne 
pas intervenir sur le talus et ainsi limiter les terrassements. Cette modification permet également de limiter les 
impacts sur le paysage et les milieux naturels. 
 
Mesures supplémentaires limitant les impacts potentiels sur le paysage et patrimoine 
 
Le réaménagement de l’entrée du site le long de la rue de la Forge permet de limiter la visibilité du projet depuis 
les axes de circulation par le maintien d’un filtre végétal. 
 
L’évitement du boisement en limite nord-ouest le long de la rue de la Forge contribue également à réduire la 
visibilité du site depuis cet axe de circulation. 
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1.2.4. Design V4 – Variante finale 

 
Caractéristiques techniques du design 
 
Les principales caractéristiques de ce design sont les suivantes :  
 
Puissance : 30,8 MWc 
Surface clôturée : 26,7 ha 
Surface de pistes lourdes : 7 230 m² 
Surface de pistes légères : 19 140 m² 
Surface imperméabilisée ou partiellement imperméabilisées (pourcentage par rapport à la ZIP) : 7 760 m² (2,4%) 
Surface projetée au sol des panneaux : 14,0 ha 
 

 

Figure 61 : Design V4 
 
À la suite d’une visite de site effectuée fin août 2021, une lande à Callune d’environ 1200 m² a été identifiée sur 
le terrain. Celle-ci n’avait pas été identifiée lors des inventaires floristiques menés en 2020, probablement en 
raison du broyage effectué plus tôt en saison en 2020 limitant son développement. Le design a donc été modifié 
afin d’éviter cet habitat à enjeu et permettre son développement avec la prise en compte d’un tampon périphérique 
de 5 m, soit environ 2100 m² évités.   
 
Mesures supplémentaires limitant les impacts potentiels sur le paysage et patrimoine 
 
L’entrée du site a été réaménagée afin d’optimiser l’emprise et éviter l’arrachage de certains arbres de grande 
taille. 
 

1.3. Tableau de synthèse 
 
 

 V1* V2 V3 V4 

Puissance (MWc) 40,4 33,7 31,6 30,8 

Surface clôturée (ha) 31,1 28,7 27,3 26,7 

Surface de pistes lourdes (m²) - 7 110 7 730 7 230 

Surface de pistes légères (m²) - 17 090 18 900 19 140 

Surface imperméabilisée ou 
partiellement imperméabilisé (m²) 

- 7 600 8 260 7 760 

% imperméabilisé par rapport à la 
ZIP 

- 2,3 % 2,5 % 2,4% 

Surface projetée au sol des 
panneaux (ha) 

18,3 15,4 14,4 14,0 

Principales modifications 

Design optimisé 
Prise en compte 
du règlement du 
PLUi  

Evitement 
boisement en 
limite nord  
Evitement 
pelouse pionnière  
Evitement d’une 
partie de la pointe 
sud-ouest 

Réaménagement 
de l’entrée du site  
Evitement du 
boisement en limite 
nord-ouest 

Evitement de la 
lande à Callune 

Réaménagement 
de l’entrée 

Recul de la 
servitude 
canalisation  

Paysage et patrimoine     

* Design simplifié pour lequel les surfaces de pistes lourdes et légères ne sont pas détaillés 

Tableau 3 : Tableau de synthèse des variantes 
 

Niveau de variation de l’impact potentiel : 

 Positif 
 Nul à négligeable 
 Faible 

 Modéré 

    Fort 

 Très fort 

 
 
Au regard des enjeux identifiés, un important travail d’ajustement a été mené par TSE de manière itérative en 
concertation avec les bureaux d’étude afin de définir la variante d’implantation finale du projet. Dans le but de 
minimiser les impacts bruts du projet sur la faune, la flore, les habitats naturels, et le paysage, plusieurs mesures 
d’évitement et de réduction ont été mises en place. L’ensemble de ces mesures permet d’envisager un projet de 
parc photovoltaïque qui impliquera des impacts non notables.  
 
 

 Au regard des enjeux identifiés, un important travail d’ajustement a été mené par TSE de 
manière itérative en concertation avec les bureaux d’étude afin de définir la variante 
d’implantation finale du projet. Dans le but de minimiser les impacts bruts du projet sur la faune, 
la flore, les habitats naturels, et le paysage, plusieurs mesures d’évitement et de réduction ont 
été mises en place. L’ensemble de ces mesures permet d’envisager un projet de parc 
photovoltaïque qui impliquera des impacts non notables. 
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1.4. Caractéristiques techniques du projet 
 

 

Figure 62 : Plan technique du projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville 

 

 

Figure 63 : Schéma des structures des tables photovoltaïques (source : TSE) 
 

 

Figure 64 : Schéma de principe – configuration des tables en 6H (source : TSE)  
 
Les tables photovoltaïques respecteront une inclinaison de 20° environ pour une réception 
optimale des rayons du soleil. Les tables seront espacées de 2,50m afin de ne pas générer 
d’ombre entre elles. La hauteur maximale des tables sera de 3,7m. Elles suivront une 
configuration en 6H, c’est-à-dire 6 modules horizontaux avec un jeu de 1 à 2cm entre chaque 
module (cf. schéma de principe).  
La dimension d’un module est d’environ 1,30m / 2,20m. 
 

 

Figure 65 : Exemple d’un poste de transformation électrique (source : TSE) 
 
Les postes de transformation, d’une emprise au sol de 3m x 12m et d’une hauteur de 2,5 à 3,6m, 
seront revêtus avec une couleur grise de préférence pour mieux se fondre au parc 
photovoltaïque. Les RAL à privilégier sont les suivants : 7015, 7024, 7016 et 7021. 
 
Les chemins d’exploitation seront réalisés à partir de matériaux locaux. 
 
Les clôtures devront permettre le passage de la petite faune. Concernant l’aspect esthétique, un 
RAL de couleur vert est à privilégier pour se fondre avec la végétation locale (RAL 6005 par 
exemple).  

8 m 

7.5 m 
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1. CONTEXTE PAYSAGER ET PATRIMONIAL 

1.1. Contexte 
 
Le projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville se situe dans le département de la Seine-Maritime, au cœur des 
Boucles de la Seine. Le paysage se caractérise par son fleuve méandré et ses coteaux relativement abrupts. Les 
terres les plus caillouteuses sont investies par les boisements et de nombreux villages prennent place dans la 
vallée en bordure des digues et des routes. Les multiples plans d’eau traduisent l’importante activité d’extraction 
de matériaux. Le projet de centrale solaire au sol d’Anneville-Ambourville prend place sur le site d’une ancienne 
carrière, très largement entourée de boisements et de haies denses. Dans ce contexte, les vues sur le projet 
seront quasi inexistantes.  
 
Dans l’aire d’étude éloignée, les vues en direction du projet seront surtout concentrées sur les hauteurs des 
coteaux, depuis les belvédères aménagés ou naturels. Elles mettront en évidence le contexte boisé de la Boucle 
de Berville dans lequel le projet photovoltaïque s’insère. Le parc sera alors imperceptible.  
Il en sera de même depuis les routes-digues en bordure du fleuve où les vues seront restreintes au cours d’eau. 
La végétation en rive opposée (alignements de peupliers) filtre les vues et rend le projet photovoltaïque à l’arrière-
plan imperceptible. 
 
Dans l’aire d’étude rapprochée, les sensibilités sont concentrées aux abords immédiats et très localisées. Une 
courte fenêtre visuelle sur le parc photovoltaïque est présente au sud-est de la ZIP depuis la route du karting. Le 
projet sera également perceptible au-travers de la végétation à proximité de l’entrée du site dans une proportion 
très faible. De récentes plantations viendront par ailleurs progressivement réduire ces vues filtrées dans les 
années à avenir.  
 
Les choix d’implantation du projet ont tenu compte de ce contexte en présentant la meilleure variante 
techniquement possible.  
 
 

1.2. Impacts bruts en phase chantier 
 
Les impacts paysagers temporaires liés à l'installation du parc photovoltaïque concernent l’ensemble des travaux 
d’aménagement à la réalisation du parc, avec notamment : 
▪ La préparation du terrain ; 
▪ L’aménagement des pistes et des clôtures ; 
▪ L'installation des postes techniques ; 
▪ La pose des structures et des modules photovoltaïques. 

 
Ces éléments introduiront passagèrement une ambiance industrielle dans le milieu rural environnant. Toutefois, 
l’impact paysager lié à la construction du parc photovoltaïque sera limité dans le temps et dans l’espace et 
étroitement proportionné aux processus d'intervention en phase chantier.  
 
Dans tous les cas, il semble évident que toute précaution visant à réduire au maximum les emprises de chantier, 
à ne décaper qu'en cas de stricte nécessité et enfin à ne terrasser que les aires où aucune autre solution ne peut 
être trouvée, constituent des démarches préalables pour la protection des milieux. La compacité naturelle des 
terrains doit donc être prioritairement prise en compte ; les impacts en seront diminués d'autant et la cicatrisation 
du site accélérée. 
 
 

 L’impact brut du chantier sur le paysage est donc réel mais reste très faible car limité dans le 
temps et l’espace. 

1.3. Impacts bruts en phase d’exploitation de l’aire d’étude 

éloignée 
 

1.3.1. Carte de synthèse de l’état initial 

 
(Voir carte de rappel en page suivante)
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Carte 17 : Principaux masques visuels
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1.3.2. Impact paysager depuis les bourgs 

 
Les lieux de vie de l’aire d’étude éloignée ne présentent pas de visibilité sur le projet photovoltaïque. En effet, la 
topographie très dessinée et la ripisylve de la Seine délimitent considérablement le champ visuel. S’ajoute depuis 

les hauteurs des coteaux la trame boisée de la boucle de Berville au sein de laquelle se loge dans le creux d’une 
ancienne carrière le projet photovoltaïque, objet de cette étude. 

 
L'impact paysager sera donc nul. 
 

 

Figure 66 : Depuis les bords de la Seine à Duclair où le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 67 : Depuis le centre bourg de Saint-Martin-de-Boscherville où le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : ATER Environnement, 2021) 
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1.3.3. Impact paysager depuis les axes de communication 

 
De même que pour les lieux de vie, les axes de communication qui empruntent l’aire d’étude éloignée ne 
présentent pas de perception sur le projet photovoltaïque. Depuis le plateau, les axes routiers traversent des 
paysages variés, tantôt ouverts sur des parcelles agricoles, tantôt fermés lorsque ces derniers traversent des 

massifs forestiers. De manière générale, les vues sont limitées par la topographie et la couverture végétale dense. 
Les routes touristiques (bord de Seine) proposent de remarquables panoramas sur le fleuve mais ces derniers 
sont limités au cours d’eau, aux falaises et routes-digues. La zone d’implantation potentielle reste imperceptible. 

 
L'impact paysager sera donc nul. 

 
 

 

Figure 68 : Depuis la D982 au sud-ouest de Saint-Paul traversant des paysages agricoles et ondulés. Le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 69 : Depuis la D982, à la fois route touristique des bords de Seine. Le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : ATER Environnement, 2021)
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1.3.4. Impact paysager depuis les axes touristiques 

Tels que les axes de communication, les itinéraires de randonnée qui traversent l’aire d’étude éloignée ne 
présentent pas de visibilité sur le projet d’Anneville-Ambourville. Depuis la vélo-route de la Seine, le projet sera 
imperceptible, la végétation abondante réduisant les vues lointaines. Le champ visuel est également délimité 
depuis le sentier de Grande Randonnée (GR 2) par les boisements des coteaux qui filtrent quasi exclusivement 
les vues sur la vallée. 

 

 Compte tenu de sa topographie très marquée entre les rives de la Seine et le plateau agricole, 
les nombreux villages et zones boisées, l’aire d’étude éloignée ne présentera aucun lien visuel 
avec le projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville. En effet, depuis le plateau, la vallée de 
la Seine n’est pas perceptible. Les panoramas s’observent exclusivement depuis le bord des 
falaises où la boucle de Berville, très boisée, renferme le site du projet photovoltaïque. Les 
bourgs ne présenteront donc aucun lien visuel avec les futurs panneaux photovoltaïques. Il en 
sera de même également depuis les axes de communication et les itinéraires de randonnée qui 
traversent cette aire d’étude. L’impact est donc nul depuis l’aire d’étude éloignée. 

 

 

Figure 70 : Depuis la vélo-route de la Seine, à l’ouest d’Anneville-Ambourville. Le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : ATER Environnement, 2021) 
 
 

 

Figure 71 : Depuis les coteaux de la Seine et le GR 2. Le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : ATER Environnement, 2021)

19 

21 



  
 Etude d'Impact Environnement – Volet paysager 

Projet de parc photovoltaïque d’Anneville-Ambourville Impacts paysagers - p. 60 
Permis de construire 

1.4. Impacts bruts en phase d’exploitation de l’aire d’étude 

rapprochée 
 

1.4.1. Impact paysager depuis les bourgs 

 
Comme pour les bourgs de l’aire d’étude éloignée, ceux de l’aire d’étude rapprochée seront visuellement 
préservés du projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville. Lorsque les vues ne sont pas limitées par les 
constructions bâties, elles le sont par la végétation au second plan. Les prairies présentes aux entrées et sorties 
des villages laissent paraître les nombreux boisements du centre de la Boucle de Berville qui renferment le site 
du projet photovoltaïque. Le projet ne sera pas visible depuis les bourgs.  
 
L'impact paysager sera donc nul. 

 

 

 

Figure 72 : Depuis la D45 et l’entrée nord d’Anneville-Ambourville où le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : ATER Environnement, 2021) 
 

 

Figure 73 : Depuis l’entrée est de Berville-sur-Seine où le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : 
ATER Environnement, 2021) 

 

 

Figure 74 : Depuis la D64 et la sortie nord de Bardouville où le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source 
: ATER Environnement, 2021) 
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1.4.2. Impact paysager depuis les axes de communication 

 
Les axes de communication de l’aire d’étude rapprochée sont peu impactés par le projet photovoltaïque 
d’Anneville-Ambourville. Seuls quelques rares points aux abords immédiats du projet permettront de percevoir 
ponctuellement les tables photovoltaïques. Il s’agit en priorité du chemin d’Ambourville où une courte fenêtre 
visuelle entre la D64 et le karting permettra de percevoir en vue dynamique la centrale solaire. Le second point 
se situe à proximité de l’accès du site (rue de la Forge). Les trouées dans la végétation permettront d’apercevoir 

le parc photovoltaïque. Toutefois, de récentes plantations limiteront les visibilités, déjà ponctuelles. Depuis ces 
deux secteurs où le projet sera perceptible, la fréquentation est très faible.  
 
L'impact paysager sera donc globalement très faible depuis les axes de communication de l’aire d’étude 
immédiate.

 

 

Figure 75 : Depuis la D64 entre la ZIP et Bardouville. Le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : ATER Environnement, 2021) 

 

Figure 76 : Vue sur l’un des écrans boisés depuis la D64. Le projet photovoltaïque ne sera pas visible (© ATER 
Environnement, 2021) 

 

 

Figure 77 : Vue partielle sur le projet, à proximité de l’entrée du site (rue de la Forge). Des plantations d’arbres 
ont été effectuées et réduiront progressivement les visibilités ponctuelles (© ATER Environnement, 2021)

 

Figure 78 : Vue dynamique ponctuelle du projet : route du karting depuis la D64 (© ATER Environnement, 2021) 
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1.4.3. Impact paysager depuis les axes touristiques 

 
Les circuits touristiques n’offrent pas de visibilité sur le futur parc photovoltaïque d’Anneville-Ambourville. Ils 
restent distants de la zone d’implantation potentielle et permettent par conséquent de percevoir les nombreux 
boisements qui caractérisent le centre de la Boucle de Berville.  
 
L'impact paysager sera donc nul

 
 

 Compte tenu des masses boisées présentes au centre de la Boucle de Berville, l’aire d’étude 
rapprochée est très peu impactée par le projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville. Aucun 
lien visuel n’est à prévoir depuis les bourgs et les axes touristiques. Seuls quelques secteurs 
permettront brièvement d’apercevoir la centrale solaire, depuis des routes peu fréquentées. 
L’impact est donc très faible depuis l’aire d’étude rapprochée. 

 
 

 
 

 

Figure 79 : Depuis la vélo-route la Seine à vélo au nord de Bardouville. Le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : ATER Environnement, 2021) 
 
 

 

Figure 80 : Depuis la vélo-route la Seine à vélo entre Ambourville et Berville-sur-Seine. Le projet photovoltaïque ne sera pas visible (source : ATER Environnement, 2021) 
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1.5. Analyse des impacts face aux objectifs du PNR des Boucles 

de la Seine Normande 
 
 
L’état initial a précisé la localisation du projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville au sein du Parc Naturel 
Régional des Boucles de la Seine Normande. Il en est ressorti un territoire riche en diversité, englobant deux 
pôles urbains (Rouen et Le Havre) et disposant d’une richesse historique, culturelle et écologique avec la 
présence de la Seine, de son estuaire et des nombreuses zones humides.  
 
L’un des objectifs stratégiques de la charte 2013-2025 du Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine 
Normande est de « limiter la consommation d’énergies fossiles et développer les énergies alternatives ». 
Actuellement, les filières de production d’énergies renouvelables sont peu développées sur le territoire. Les 
potentialités de développement les plus importantes concernent le solaire (thermique et photovoltaïque), […]. 
L’une des orientations vise notamment à « promouvoir le développement raisonné de l’énergie solaire ». 
 
L’analyse des impacts doit alors mesurer les effets du projet photovoltaïque sur les objectifs du Parc et ses 
composantes paysagères.  
 
Localisé sur le site d’une ancienne carrière, le projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville s’insère sur un 
territoire artificialisé. L’implantation de panneaux solaires sur un milieu naturel déjà fortement dégradé permet 
donc d’éviter l’artificialisation des sols.  
 
La future centrale solaire se positionne également sur un zonage identifié en tant que « corridor écologique non 
humide » (cf. carte en page suivante) dont l’objectif global vise à protéger et restaurer les fonctionnalités 
écologiques définies dans la trame verte et bleue. A ce titre, les aménagements (dont les clôtures grillagées) 
seront pensés pour permettre le passage de la petite faune (mailles élargies, passages à intervalles réguliers…). 
 
Le projet photovoltaïque n’impactera pas les objectifs paysagers du PNR ainsi que ses composantes qui 
le caractérisent.  
 
Pour information, deux réunions de présentation du projet et des études environnementales, et d’échange ont été 
organisées avec le PNR en avril et août 2021. 
 
 

 En s’implantant sur un site déjà artificialisé par les activités passées, les impacts générés par 
le projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville sont limités. Une attention sera portée sur 
l’intégration des éléments techniques (postes, clôtures, chemins…). Des clôtures perméables 
à la petite faune seront mises en place (cf. volet milieu naturel de l’EIE). 

 

1.6. Analyse des impacts face aux objectifs du PLUi de la 

métropole Rouen Normandie 
 
 
L’état initial a précisé la conformité du projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville avec le PLUi de la métropole 
de Rouen Normandie. La zone d’implantation potentielle intègre en effet un zonage prédestiné à l’installation 
d’éléments nécessaires à la production d’énergies renouvelables (zone NRe).  
 
Aussi, le rapport de présentation du PLUi faisait état d’un besoin de développer les énergies renouvelables pour 
limiter la consommation d’énergies fossiles : « les filières de production d’énergies renouvelables sont peu 
développées sur le territoire. Les potentialités de développement sont importantes et concernent notamment […] 
l’énergie solaire thermique et photovoltaïque. » 
 
Le projet photovoltaïque est également compatible avec le PADD (plan d’aménagement et de développement 
durable) dont l’une des orientations est « d’adapter le territoire au changement climatique ». Ces actions passent 
par l’encouragement au développement des énergies renouvelables, notamment par l’incitation « au 
développement du solaire thermique et du photovoltaïque ». 
 
Le projet photovoltaïque n’impactera pas les objectifs paysagers du PLUi de la métropole Rouen 
Normandie. 
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Carte 18 : Les objectifs du PNR des Boucles de la Seine Normande à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée (Source : PNR des Boucles de la Seine ; © ATER Environnement, 2021) 
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1.7. Impacts sur le patrimoine historique et architectural 

depuis les monuments et sites naturels et historiques 
 

1.7.1. Depuis les monuments et sites naturels et historiques 

 
 
Malgré l’enjeu très fort constitué par les monuments historiques et les sites naturel et historiques, aucun impact 
n’est attendu avec la construction du parc photovoltaïque d’Anneville-Ambourville.  
 
Les monuments historiques, uniquement localisés dans l’aire d’étude éloignée, sont représentés par une diversité 
d’édifices (manoir, église, château, abbaye…). Toutefois, étant donné leur éloignement et les masques visuels 
(topographiques, végétaux…) qui s’intercalent, les futurs panneaux photovoltaïques ne seront aucunement 
visibles depuis ces derniers. 
 
Les sites naturels et historiques sont au nombre de 3. Ils comprennent la boucle d’Anneville, la boucle de Roumare 
et le château du Taillis. Leur étendue géographique couvre une part importante du territoire d’étude. Malgré leur 
proximité avec le projet photovoltaïque, aucun impact n’est à prévoir. Isolé dans le creux de l’ancienne carrière 
et clos par les masses végétales, les visibilités seront nulles.  
 
L’impact sera nul 

 

 
 

1.7.2. Depuis les sites patrimoniaux remarquables 

 
Aucun site patrimonial remarquable n’a été recensé au sein des différentes aires d’étude.  
L’impact sera nul 
 
 

1.7.3. Depuis les vestiges archéologiques 

 
La commune d’Anneville-Ambourville présente une forte sensibilité archéologique. Toutefois, aucun impact n’est 
attendu. Le parc photovoltaïque prendra place sur le terrain d’une ancienne carrière exploitée de 1981 à 2008, 
puis remblayée.  
Aucun impact n’est attendu 
 
 

1.7.4. Depuis le patrimoine mondial de l’UNESCO 

 
Aucun site inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO n’est inventorié sur le territoire d’étude 
L’impact sera nul 
 
 

1.7.5. Depuis le patrimoine bâti protégé par le PLUi de la 

métropole de Rouen 

 
De nombreux édifices bénéficient d’une protection via le document d’urbanisme de la métropole Rouen 
Normandie. Dans l’aire d’étude rapprochée, il s’agit notamment du pigeonnier et du moulin du Manoir des 
Templiers, et des églises de Berville-sur-Seine, d’Anneville-Ambourville et d’Ambourville. Pour ce patrimoine, 
l’impact du projet photovoltaïque sera nul. La zone d’implantation potentielle est imperceptible, préservée par les 
nombreux masques visuels intermédiaires. 
L’impact sera nul 
 
 

Commune :  Monuments inscrits Impacts 

Anneville-Ambourville 
Manoir de la Cheminée Tournante | Logis Nul 

Manoir de la Cheminée Tournante Nul 

Duclair Château du Taillis Nul 

Hénouville 
Maisons Nul 

Propriété dite Le Manoir ou Le Monastère Nul 

Quevillon Chapelle du domaine de Belaitre Nul 

Saint-Martin-de-
Boscherville 

Maison à pans de bois Nul 

Manoir | Grange et pressoir | Façades et toitures Nul 

Saint-Pierre-de-Varengeville Camp du Catelier Nul 

Yainville Fossé Saint Philibert Nul 

   
Monuments Classés Impacts 

Duclair Eglise Nul 

Saint-Martin-de-
Boscherville 

Abbaye Saint-Georges-de-Boscherville (ancienne) Nul 

Yainville Eglise Nul 

   
Sites Inscrits Impacts 

Henouville La Boucle d’Anneville Nul 

   
Sites Classés Impacts 

Hénouville La vallée de la Seine – Boucle de Roumare Nul 

Le Trait Le Château du Taillis à Duclair, Yainville Nul 

Tableau 4 : Liste des monuments et des sites naturels et historiques (source : Atlas des patrimoines, 2021) 
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1.8. Illustration des impacts par les photomontages 

 

1.8.1. Localisation des photomontages 

 
 
Avec peu de points de vue attendus sur le futur parc photovoltaïque, les photomontages sont au nombre de deux. 
Ils représentent les uniques lieux depuis lesquels la centrale solaire sera perceptible. Leur proximité avec le parc 
photovoltaïque résulte d’une absence de sensibilité depuis les secteurs éloignés. En effet, le relief et la densité 
végétale tout autour de la zone d’implantation potentielle forment des masques visuels imposants.  
 
Deux panoramas, illustrés ci-après, ont été réalisés. Ils permettent de visualiser l’effet notamment depuis les axes 
de circulation.   
 
Ainsi, le premier se situe au sud-est du projet, au niveau de la fenêtre visuelle sur l’ancienne carrière depuis le 
Chemin d’Ambourville (route d’accès au karting depuis la D64). Le second est au nord (rue de la Forge), à 
proximité de l’entrée du site où le projet sera légèrement perceptible au-travers de la végétation (cf. carte en page 
suivante).  
 
Pour chaque point de vue, deux photographies sont présentées : l’état initial et le photomontage d’état final. 
L’objectif étant de montrer l’impact du projet brut, et ainsi évaluer la nécessité de mesures ERCA (évitement, 
réduction, compensation et accompagnement). Celles-ci seront présentées dans le chapitre « Mesures 
d’intégration ».  
 
 

 Description du point de vue 

Photomontage 1 Depuis le chemin d’Ambourville entre le Karting et la D64 

Photomontage 2 Depuis la route de la Forge, à proximité du portail d’entrée 

Tableau 5 : Présentation des photomontages 
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Carte 19 : Localisation des photomontages 
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Figure 81 : Photomontage n°1 – Chemin d’Ambourville 
 

 

Figure 82 : Photomontage n°1 – Chemin d’Ambourville 
Le point de vue se situe sur le Chemin d’Ambourville entre la D64 et le Karting au niveau de l’ancienne carrière 
(zone d’accueil du projet). Dans ce contexte relativement boisé, une fenêtre visuelle de quelques dizaines de 
mètres permettra au-travers d’un grillage de percevoir le parc photovoltaïque. La présence du grillage délimite 
le site voisin utilisé pour le stockage de phosphogypses. L’implantation du parc photovoltaïque à côté, sur les 
terres d’une ancienne carrière viendra conforter ce caractère industriel déjà présent.  
 
Compte tenu de l’ouverture importante sur quelques dizaines de mètres, la visibilité du projet sera élevée. Les 
tables photovoltaïques seront apparentes et formeront un nouveau motif. Toutefois, même si la visibilité est 
importante (sur cette courte portion), l’impact est faible à ponctuellement modéré. Le parc sera principalement 

visible des usagers de la route, laissant peu de temps à la perception du parc et à la contemplation compte tenu 
de la vue dynamique induite par la vitesse de déplacement depuis l’axe routier.  
 

 L’impact depuis le chemin d’Ambourville est faible à ponctuellement modéré. Si le maintien 
d’une végétation rase est employé et probablement préférable pour limiter la dégradation de la 
clôture et des bâches étanches, la visibilité du parc photovoltaïque reste importante. 
Toutefois, cette vue est maximisante et n’est pas resprésentative de l’expérience visuelle d’un 
usager de la route, en logique mouvement (vue dynamique et ponctuelle). 

Etat initial 
Prise de vue : 17.03.2021 
Champ de vision : 86,7° 

Etat projeté 
Prise de vue : 17.03.2021 
Champ de vision : 86,7° 
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Figure 83 : Photomontage n°2 – Route de la Forge 
 

 

Figure 84 : Photomontage n°2 – Route de la Forge 
 
Depuis la route de la Forge entre Anneville-Ambourville et la D64, l’usager évolue dans un environnement 
alternant boisements et parcelles cultivées. A proximité de l’entrée du site, une végétation arborée et arbustive 
préserve les vues sur l’ancienne carrière. Les espacements entre les arbres permettent toutefois d’entrevoir la 
clairière qui accueillera les tables photovoltaïques.   
 
Depuis ce point de vue situé à une centaine de mètres de l’entrée du site, la future centrale photovoltaïque 
d’Anneville-Ambourville sera globalement peu visible. Les tables formeront un motif compact et linéaire, mais 
relativement peu prégnant compte tenu de l’éloignement (relatif) vis-à-vis de la chaussée. Une vaste zone sera 
en effet écartée afin d’éviter des zones à enjeux écologiques (pelouses calcicoles). La présence du projet est 
également atténuée par la végétation existante et sera progressivement diminuée par la croissance de récentes 

plantations visibles sur la photographie au premier plan. La mutation des paysages est minime grâce au maintien 
de la végétation, qui permet de conserver la discrétion du lieu.    
 
 

 L’impact depuis ce point de vue est très faible. Le projet est perceptible, mais sa visibilité est 
très largement filtrée par la végétation existante. Cette vue, prise à proximité de l’entrée du site 
est peu représentative de l’expérience vécue depuis l’axe de communication où le déplacement 
implicité n’offrira pas cette vision (à l’arrêt).

Etat initial 
Prise de vue : 17.03.2021 
Champ de vision : 130° 

Etat projeté 
Prise de vue : 17.03.2021 
Champ de vision : 130° 
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1.8.2. Impacts bruts en phase de démantèlement 

 
Les impacts en phase de démantèlement seront similaires à ceux en phase chantier. Le site sera également 
remis en état à l’issue de cette phase. 
 

 L’impact brut de la phase de démantèlement sur le paysage sera donc très faible. 

 

1.8.3. Impacts cumulés 

 
Les abords de la future centrale solaire d’Anneville-Ambourville n’accueillent aucun projet pouvant générer des 
impacts cumulés d’un point de vue paysager. On notera toutefois la présence d’un site de stockage de 
phosphogypses et d’usines à proximité du projet. Le premier représente également un point de repère dans le 
paysage, avec son dôme assez caractéristique bien que visible depuis les abords immédiats seulement en raison 
de la végétation dense.  
 
 

1.9. Mesures d’intégration 
 

1.9.1. Mesures d’évitement 

 
La préservation du boisement présent le long de la limite nord de la ZIP, sur une large bande de 15 à 30 m de 
largeur selon les secteurs, permet de significativement réduire la visibilité du site depuis le principal axe de 
communication à proximité, la D64. 
 
Également, l’évitement du boisement en limite nord-ouest le long de la route de la Forge permettra de limiter la 
visibilité du projet par le maintien d’un filtre végétal. 
Ces mesures d’évitement sont communes aux impacts du projet identifiées sur le paysage et le milieu naturel. 
 
Aussi, il est rappelé que les haies situées le long du Chemin d’Ambourville et de la D64 ainsi que l’alignement 
d’arbres présent le long de la route de la Forge seront conservés, protégés par le PLUi de la métropole Rouen 
Normandie. Cette végétation, cumulée aux mesures d’évitement prises par TSE, participera à filtrer les vues 
depuis les abords immédiats.  
 
L’ensemble de ces mesures d’évitement contribuent au maintien du caractère boisé du centre de la Boucle de 
Berville (cf. analyse des variantes). 
 
 

1.9.2. Mesures de réduction 
 

 
Les mesures de réduction portent sur le choix des matériaux et des couleurs des éléments techniques (cf. chapitre 
B – 1.3 Caractéristiques techniques du projet).  
 

Intitulé Intégration visuelle des éléments connexes du projet 

Impact(s) concerné(s) Visibilité ponctuelle du projet depuis le chemin d’Ambourville aux abords du site. 

Objectifs Limiter l’impact visuel de la courte fenêtre paysagère. 

Description 
opérationnelle 

Afin de réduire l’impact paysager et d’intégrer le projet, il est nécessaire de 
travailler les infrastructures connexes (grillage, postes de transformation, etc…) 
selon les ambiances existantes. 

Acteurs concernés Maître d’ouvrage, entreprises intervenant sur le chantier. 

Planning prévisionnel Mise en œuvre durant toute la durée du chantier. 

Coût estimatif Intégré aux coûts du chantier. 

Modalités de suivi Suivi par le Maître d’ouvrage lors des visites de chantier. 

Impact résiduel Faible. 

 
Ainsi, les dispositifs techniques (poste de transformation) et séparatifs (clôtures, portail) devront, dans la mesure 
du possible, s’approcher des teintes caractéristiques des paysages alentours. Des gammes de gris sont à 
privilégier pour les postes techniques (ex. : RAL 7024 Gris graphite ; RAL 7016-Gris anthracite). Un RAL 6005 
vert mousse pourra être privilégié pour la clôture afin de se fondre avec la végétation existante. 
Ces couleurs répondent aux recommandations émises par le PNR lors des échanges et permettront d’apprécier 
visuellement le projet comme appartenant à un ensemble cohérent. 
 
 
 
 

RAL 7016 – Gris anthracite RAL 7024 - Gris graphite RAL 6005 – Vert mousse 
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1.9.3. Mesures d’accompagnement 
 

 
L’analyse précédente a mis en évidence un faible niveau d’impact du projet photovoltaïque 
d’Anneville-Ambourville sur le milieu paysager. En effet, les quelques impacts concernent des 
vues très ponctuelles et dynamiques depuis des axes routiers aux abords immédiats du projet 
(chemin d’Ambourville et route de la Forge).  
 
Des plantations récentes le long de la route de la Forge permettront d’atténuer les perceptions 
visuelles sur le projet dans les années futures. Concernant la courte fenêtre visuelle depuis le 
chemin d’Ambourville (route du karting), les contraintes techniques ne permettent pas la 
plantation d’une haie occultante par exemple. Compte tenu de l’impact faible à ponctuellement 
modéré, les mesures de réduction concernant le choix des matériaux et des couleurs des 
éléments techniques seront suffisantes pour limiter les impacts.  
 
En complément, il est envisagé de sensibiliser les habitants d’Anneville-Ambourville (et les 
touristes) par le balisage d’un itinéraire pédestre ou cyclable (à définir avec la métropole de 
Rouen) à partir de chemins existants. L’itinéraire, pourra relier le projet photovoltaïque aux bourgs 
d’Anneville-Ambourville et de Berville-sur-Seine et ainsi permettre de rejoindre le circuit 
touristique « le Tour du lac » inscrit au PDIPR de la Seine-Maritime (plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée).  
 
Pensé autour d’anciennes carrières, l’itinéraire sera l’occasion de faire découvrir les différents 
usages post-exploitation des carrières de la boucle de Berville : reconversion en plan d’eau 
naturel, reconversion en site d’accueil pour les énergies renouvelables….  
 
Environ 3 km de chemins pourront ainsi être balisés. Un panneau d’information sera également 
proposé à l’entrée du site du projet pour expliquer les caractéristiques et le fonctionnement de la 
centrale solaire ainsi que les mesures environnementales intégrées au projet. 
 
La proposition de cet aménagement s’appuie également sur les objectifs du PNR des Boucles de 
la Seine Normande en répondant aux actions 1.2 et 2.4 de sa charte : 
 

- 1.2 : Préserver et valoriser le paysage : notamment par la découverte des paysages 
ordinaires et la connaissance de son histoire ;  

- 2.4 Garantir l’adéquation entre les activités et le territoire : en reconquérant les milieux 
naturels fortement dégradés et/ou restaurés après exploitation. 

 
Des discussions sont en cours avec la métropole et la commune d’Anneville-Ambourville. La 
mesure sera mise en œuvre sous réserve de sa faisabilité juridique, financière, de l’accord des 
propriétaires concernés et de tout autre réglementation particulière éventuellement applicable. 
 

> Coût estimatif pour le balisage d’un sentier de randonnée et pour l’installation d’un 

panneau d’information : 2 000 €  

 
 
 
 

 

Figure 85 : Proposition d’un sentier de randonnée autour des anciennes carrières 
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1.10. Synthèse et impacts résiduels 
 

 
Les mesures appliquées au projet d’Anneville-Ambourville concernent tous les éléments de conception de la 
future centrale solaire (choix d’implantation, maintien de la végétation en place, intégration des éléments 
techniques) ou des éléments du chantier. Ces éléments sont déjà pris en compte dans l’évaluation des impacts 
bruts. Aussi, les impacts résiduels et les impacts brut sont identiques. 
 

 Les impacts du projet sur les paysages sont nuls dans l’aire d’étude éloignée, et globalement 
nuls à très faibles dans l’aire d’étude rapprochée. Le chemin d’Ambourville et la route de la 
Forge vont être les principaux axes de découverte du projet, et donc les plus impactés. 
L’impact y reste très faible à ponctuellement modéré compte tenu des courtes fenêtres 
visuelles et des vues dynamiques liées au mode de déplacement. 

 

1.11. Tableau de synthèse des impacts 
 

 
La synthèse des impacts du projet sur le contexte paysager est présentée dans le tableau ci-après. Pour plus de 
compréhension et afin de faciliter la lecture, un code couleur a été défini. Il est rappelé dans le tableau ci-dessous. 
 

Impact positif  Impact négatif 

 Nul   

 Très faible  

 Faible  

 Modéré  

 Fort  

 Très fort  

Tableau 6 : Echelle des niveaux d’impacts 
 
 

PHASE THEMES NATURE DE L’IMPACT DUREE 
DIRECT / 
INDIRECT 

IMPACT BRUT MESURES COÛTS 
IMPACT 

RESIDUEL 

CHANTIER TOUS THEMES Augmentation de l’aspect industriel  Temporaire Direct TRES FAIBLE Maintien de la végétation périphérique 
Intégré aux coûts 

du chantier. 
TRES FAIBLE 

 
 
 

EXPLOITATION 
 
 
 
 
 

LIEUX DE VIE 
Aucun lieu de vie n’est impacté par 
le projet 

Permanent Direct NUL 

Choix d’implantation, préservation des 
masses boisées autour du site.  
 

Intégration visuelle des éléments 
connexes du projet (grilles, postes de 
livraison, postes de transformation) 

Intégré aux coûts 
du chantier. 

NUL 

AXES DE 
COMMUNICATION 

Visibilité partielle du projet depuis la 
route de la Forge. 
 
Visibilité ponctuelle depuis le 
chemin d’Ambourville 

Permanent Direct 
TRES FAIBLE 
(à localement 

modéré) 

Choix d’implantation, préservation des 
masses boisées du site.  
 

Intégration visuelle des éléments 
connexes du projets (grilles, postes de 
livraison, postes de transformation) 

Intégré aux coûts 
du chantier. 

TRES FAIBLE 
(à localement 

modéré) 

AXES TOURISTIQUES 
Aucun axe touristique n’est impacté 
par le projet 

- - NUL - - NUL 

PATRIMOINE 
 

PNR & PLUi 

Aucun élément patrimonial protégé 
n’est impacté par le projet 

Permanent Direct 

NUL - - NUL 

Implantation dans le PNR et dans 
un espace paysager du PLUi 

FAIBLE 

Choix d’implantation, préservation des 
masses boisées autour du site (haies + 
alignements d’arbres).  
 

Intégration visuelle des éléments 
connexes du projets (grilles, postes de 
livraison, postes de transformation) 
 

Concertation préalable 

 TRES FAIBLE 

DEMANTELEMENT TOUS THEMES Augmentation de l’aspect industriel Temporaire Direct TRES FAIBLE Maintien de la végétation périphérique 
Intégré aux coûts 

du chantier. 
TRES FAIBLE 

Tableau 7 : Synthèse des impacts et mesures du projet photovoltaïque d’Anneville-Ambourville sur le contexte paysager 
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